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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DE 
HAUTE-NORMANDIE 

Service Risques 

Arrêté du [fg MAI Hu 

autorisant l'exploitation d'une plate-forme fluviale de transit, traitement et valorisation de terres, déblais de chantier et déchets du BTP inertes et non inertes sur les communes de SOTTEVILLE-LES- 
ROUEN et AMFREVILLE-LA-MIVOIE, Zone Industrielle du Jonquay IT 

LE PRÉFET DE LA RÉGION Æure-NORMANDIE, PRÉTET DE LA Sene-Marrrime, 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Va le code de l'environnement notamment son livre V ; 

Va le décret n° 2004374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à Forganisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Va le décret du Président de la République en date du 17 janvier 2013 nommant M. Pierre-Henry MACCIONT préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ; 
Vu l'arrêté n° 13-188 du 25 avril 2013 modifié portant délégation de signature à M. Éric MAIRE, 

secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 

Vu les actes autorisant l'exploitation d'une installation de traitement de terres polluées sise sur le territoire des communes de SOTTEVILLE-LES-ROUEN et AMFREVILLE-LA-MIVOIE, zone industrielle du Jonquay, au nom de DEEP GREEN puis 3L NORMANDIE, notamment l'arrêté 
préfectoral initial d'autorisation du 13 septembre 2004, le récépissé de prise de possession du 4 février 2009 et l'arrêté complémentaire du 6 août 2009 : 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 novembre 2012 autorisant et réglementant le changement de la société 3L NORMANDIE vers la société SOLVALOR SEINE : 
Vu la demande en date du 23 mai 2013 et complétée le 12 septembre 2013 par laquelle la société 

SOLVALOR SEINE, dont le siège social est situé La Haye de Pan, 35170 BRUZ, sollicite, dans le cadre de la modification des conditions d'exploitation de son installation de traitement des terres polluées, l’autorisation d'exploiter une plate-forme fluviale de transit, traitement et valorisation de. terres sur les communes de SOTTEVILLE-LES-ROUEN et AMFREVILLE-LA-MIVOIE, activité 
relevant notamment des rubriques soumises à autorisation 2515, 2716, 2718, 2790, 2791, 3510 et 3550 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu les plans et autres documents joints à cette demande ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale sur cette demande en date du 11 octobre 2013 ; 

3 + + 

Les dossiers d'Instaliations ctassées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé, Le droit d'accès au fichier et de rectification prévu par l'article 27 de Ja loin° 78,17 du 6 Janvier 1978 s'exerce auprès de la DREAL. 
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Vu l'arrêté préfectoral du 7 actobre 2013 annonçant l'ouverture d'une enquête publique de 33 

jours du 4 novembre au 6 décembre 2013 sur le projet susvisé, désignant M. JEAN Bernard 

BEHETS comme commissaire enquêteur titulaire, M. Alain SCHEBEN comme commissaire 

enquêteur suppléant et prescrivant l'affichage dudit arrêté aux lieux habituels d'affichage des 

actes administratifs des communes de SOTTEVILLE LES ROUEN, AMFREVILLE LA 

MIVOIE, BELBEUF, BONSECOURS, FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE, LE GRAND- 

QUEVILLY, LE MESNIL-ESNARD, LE PETIT-QUEVILLY, ROUEN, SAINT-ETIENNE- 

DU-ROUVRAY et SAINT-LEGER-DU-BOURG-DENTIS communes situées dans le rayon 
d'affichage, ainsi que dans le voisinage des instaljations ; 

Va les certificats des maires des communes concernées constatant que cette publicité a été 

effectuée ; 

Vu le procès-verbal de l'enquête ; 

Vu l'avis du commissaire enquêteur en date du 28 décembre 2013 ; 

Vu l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer en date du 4 novembre 2013 ; 

Vu Pavis du directeur, du chef du service interministériel régional des affaires civils et 

économiques de défense et dela protection civile en date du 30 septembre 2013 ; 

Vu l'avis de l'Agence Régionale de Santé en date du 28 août 2013 ; 

Vu l'avis du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travaii 

et de l'emploi de Haute-Normandie du 14 octobre 2013; 

Vu l'avis du directeur départemental des services d’incendie et de secours en date du 14 octobre 

2013; 

Vu l'avis du chef du service Ressources de Ja Direction Régionale de l'Environnement, de 

Aménagement et du Logement de Haute-Normandie en date du 14 août 2013 ; 

Vu les délibérations des conseillers municipaux d'AMFREVILLE-LA-MIVOIE du 20 novembre 

2013, de SOTTEVILLE-LES-ROUEN du 19 décembre 2013, de BONSECOURS du 11 

décembre 2013, de FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE du 12 décembre 2013, de GRAND- 
QUEVILLY du 9 décembre 2013 ; 

Vu les réponses du pétitionnaire aux différentes remarques des services et conseils municipaux ; 

Vu les observations et éléments d'appréciation formulés par mails du 25 février, 11 mars et 4 avril 

2014 du pétitionnaire sur le projet de prescriptions qui lui avait été présenté 

Vu les rapports de l'inspection des instailations classées en date du 21 février et 7 avril 2014 ; 

Vu l'avis des membres du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques réunis lors de la séance du 8 avril 2014 ; 

Va la fransmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant ; 

Va la réponse de Fexploitant 

Considérant que la société SOLVALOR SEINE est autorisée à exploiter une installation de transit de 

terres polluées par arrêté préfectoral du 30 novembre 2012 

Considérant que la société SOLVALOR SEINE a sollicité l'autorisation de modifier ses conditions 

d'exploitation en créant une plate-forme fluviale de transit, traitement et valorisation de terres, déblais de 

chantier et déchets du BTP inertes et non inertes ; 

Considérant que cette installation est situéé Zone Industrielle du Jonquay, site du Jonquaÿ IL, parcelles n° 

21, 22, 24, 25 26, 27, section AB de la commune d'AMFREVILLE-LA-MIVOIE et n° 91 (partie Sud sur 4 

966 m“}, 167, section AT de la commune de SOTTEVILLE-LES-ROUEN ; 

Considérant que les déchets transitant ou traités sur le site sont des terres et/ou des déblais de chantier et 

déchets du BTP, inertes ou non inertes, dangereux où non dangereux ;  
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Considérant que le procédé de dépollution des terres et déchets de déconstruction se résume en un lavage 
physico-chimique afin de recueillir dans les fractions les plus fines les pollutions : 

Considérant que l'activité de criblage-concassage fait partie du procédé de dépollution afin d'obtenir une 
fraction homogène des déchets et qu'une quantité limitée à 45 000 tonnes par an de déchets peut uniquement 
être concassée sur le site sans traitement par lavage. 

Considérant que les principales émissions des activités sont les poussières, les composés organiques 
volatils, les bruits et les rejets en eau et qu'il convient de les réglementer ; 

Considérant que les activités exercées et projetées sur le site sont soumises à garanties financières, 
l'installation de transit de terres étant considérée comme existante et l'installation de traitement par lavage 
étant considérée comme nouvelle : 

Considérant qu'aux termes de l’article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'instruction peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRETE 

Article 17. 
La société SAS SOLVALOR SEINE, dont le siège social est situé La Haye de Pan, 35170 BRUZ, est 
autorisée à exploiter les installations dont la liste figure dans les prescriptions annexées au présent arrêté. 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions d'exploitation ci-annexées, 

En outre, l'exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail et notamment ses articles R 4451. 
1'à R 4451-144, et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs, Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par l'inspection du travail pour 
l'application de ces règlements. 

Article 2 - 
Une copie du présent arrêté doit être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités chargées 
d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté doit être affiché en permanence de façon visible à 
l'intérieur du site. ° ° 

Article 3 - 
En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent arrêté 
pourra faire l'objet, indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues 
par le législation sur les installations classées. 

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cesse de produire effet si l'établissement n'est pas exploité pendant deux années consécutives. ° 

Article 4 - 
M rat 3. £ H , , j . Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou son représentant devra en 
solliciter l'autorisation, conformément à l'article R516-1 du code de l'environnement. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au moins 
trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à l'article R 512-74 du code de 
l'environnement, et de prendre les mesures qui s'imposent pour remettre Je site dans un état tel qu'il ne s'y mu Le uns 
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Article 5 - 
Conformément à l’article L.514.6 du code de l’environnement, la présente décision peut être déférée au 
tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant à compter du jour 
où la présente décision lui a été notifiée et d'un an pour les tiers à compter du jour de sa publication. 

Article 6 - 
Le secrétaire général de {a préfecture de la Seine-Maritime, le directeur départemental des territoires et de la 
mer de la Seine-Maritime, les maires des communes d'AMFREVILLE-LA-MIVOIE et SOTTEVILLE-LES- 

ROUEN, le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Haute-Normandie, 
le directeur de l'agence régionale de santé, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des services 
d’incendie et de secours, ainsi que tous les agents habilités des services précités sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté, dont copie est affichée pendant une durée minimum d'un mois aux portes des mairies 
d'AMFREVILLE-LA-MIVOIE et SOTTEVILLE-LES-ROUEN 

Un avis est inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d’annonces légales du département. 

Fait à ROUEN le $@ MAI 7914 
Pour le dréfet, et par délégation, 

le secrétilire général 
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  TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTIGLE 4.1.4. EXPLOÏTANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société SARL SOLVALOR SEINE, dont le siège social est situé La Haye de Pan, 36170 BRUZ, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire des communes d'AMFREVILLE-LA-MIVOIE et SOTTEVILLE-LES-ROUEN, Zone Industrielle du Jonquay, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation, Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2,1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

' 

                    

  

nr fe 2 OR SUR NP RES so Critère de: Volume: ]D, DC. 
Rubrique Libellé de la rubrique (activite) sNaîure de l'instalk f “T classement autorisé ©! NC". 

Broyage, Concassage,  criblagelinstallations de lavage et de ensachage,  netloyage,  tamisage, concassage/criblage de puissance mélange de pierre, cailloux, minerais|> 550 kW La puissance et autres produits minéraux naturels ou Capacité maximale de traitement parlinstallée de!Instailstions artificiels ou de déchets non. lavage : 160 th l'ensemble deside lavage et dangereux inertes. . mate a [Machines fixeside 2515-1 50 re maximals de concassage : cencourant auiconcassage/| A 
. fonctionnement de Griblage de! Capacité annuelle maximale de l'installation étant: puissance 45 000 tonnes, hors procédé de! 1. Supérieure à 550/> 450 kW 

lavage KW 
Transit associé = 65 550 tonnes 
{transit des déchets avant traitement) 

Station de transit de produits minéraux La superficie de l'aire ou dé déchets non- dangereux inertes|Transit de terres inertes, surfacelde transit étant : autres que ceux visés par d'autres|d'environ 5 300 m° {hors zone del3. Supérieure à 5] 25178 rubriques contrôle) à 000 m2 mais] 5800 m? B 5 800 m° (avec zone de contrôle) inférieure ou égale À 
: 10 000 m2 

Installation de transit, regroupement|Transit de terres noncnertes non. Li ou tri de déchets non-dangereux non-| dangereuses, capacité de transit inertes à l'exclusion des installations/meximale de 12 267 m3 résent dans 2716-1 jvisées aux rubriques 2710, 2711 correspondant au transit de 18 400) Énstaliation étant: 42267 m3 À 2712, 2713, 2714, 2715 ef 2179, tonnes maximum (transit de déchets}; Supérieure ‘ou . uniquement, sans traitement) é a à +000 m* 
{densité de18) _. 5 

  

  

  
ë volume: 

susceptible d'être 

  
instalation de transit, regroupement 
où tri de déchets dangereux où de 
déchets contenant les substances La quantté de dangereuses où préparations|Transit de terres dangereuses, déchets susceptible. 2718-1 |dangereuses mentionnées à l'article R. 15 900 tonnes (transit de déchetsid'ôtre présente dans] 15 900! À 511110 du code de l'environnement, à uniquement, sans traitement) * l'installation étant > 1 Fexclusion des installations visées aux Î rubriques 1313, 2710, 2711, 2712, 
2717 et 2719. 

2790-1b [instaflation de tratement de déchets Installations de lavage et  delt. Les déchets deatnes - A dangereux ou de déchets contenant concassage/criblage de puissancelà être traités contenant 
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des substances dangereuses où des substances 

préparations dangereuses dangereuses où 

mentionnées à l'article R. 511-10 du préparations 

code de l'environnement, à l'exciusion|., 560 jy faoruses à laticie 
des installations visées aux rubriques Capacité maximale de traitement parlR. 51110 du coûe de 

1313, 2720, 2760 et 2771, … llavage : 160 Uh Fenvironnement, 

1. Les déchets destinés à être traités|Gupacité maximale de concassage :]b) La quantté de 
contenant des substances) 300 th substances 

dangereuses ou préparations Capaché annuelle maximale de |fatgereuses ou 
dangereuses mentionnées à l'article R.|45" 000 tonnes, hors procédé delP'Pertions 
511-10 du code de l'environnement. |LVage ' dangereuses . 
b) La quantité de substances dsote ère 

dangereuses ou parer Transit associé = 15 100 tonnesilinstallation étant 

dangereuses © susceptible d'être fruit des déchets avant traitement) [inférieure aux seufls AS 
présente dans l'installation étant des rubriques d'emploi 
inférieure aux seuils AS des rubriques ou de stockage de ces 
d'emploi ou de stockage de ces substances ou 

substances ou préparations préparations 

installation de trafement de déchels Capacité maximale de traitement par 

non-dangereux à flexciusion  desltavage : 160 Uh 
installations visées aux rubriques|Capacité maximale de concassage : Lavage : 

2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782.1200 th, La quantité des) 1280 
capacité annuelle maximale ds |dééhets traités étant : 

2781-1 45 000 tonnes, hors procédé deli. Supérieure  oulConcassage A 
lavage égale à 10 t :1600 ti max! 

45 000 tan 
Transit associé = 42 960 tonnes 
{transit des déchets avant traitement) 

Elimination ou valorisation des déchets|Capacité maximale de traitement par 

dangereux, avec une capacité de plus|iavage : 160 ÿh 
de 10 tonnes par jour, supposant le|Capacité maximale de concassage : 

recours à une ou plusieurs des/200 th, Lavage : 
activités suivantes : capacité annuelle meximale de 1280 t/ 

45 000 tonnes, hors procédé delCapacité de 

3519 traitement physico-chimique lavage traitement > 10 tf Cancassage A 

mn Traitement physique des déchets pari 11600 tj max 

lavage 45 COO tan 

Transit associé = 15 100 tonnes 
(transit des déchets avant traitement) 

Stockage temporaire de déchets 
dangereux ne relevant pas de ia 
rubrique 3540, dans l'attente d'une des : à 

activités énumérées aux rubriques Transit de terres poliuéés 

3550 3510, 3520, 3540 ou 3560 avec une à à {Capacité totale > 504 16 906€ À 

capacité lotale supérieure à 50 tonnes, roc aniquement sans traitement : 
à Fexciusion du stockage temporaire 
sur le site où les déchets sont produits, 

dens l'attente de la collacte           
  

*: À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Sertitudes d'utfité publique) ou E (enregistrement) où D (Déclaration) ou DC 

(Déclaration et soumis au contrôle périodique prévu par l'articte L.512-11 du Code de l'environnement} ou NC {Non Classé). 

L'établissement SOLVALOR SEINE est visé dans l'annexe ! de la directive européenne 2010/7S/UE du 24 novembre 2010 

relative aux émissions industrielles dite « [ED » pour ses activités : 

. de traitement de déchets dangereux (rubrique 3510) : 

de stockage (transit} de déchets dangereux (rubrique 3550). 

La rubrique soulignée 3519 désigne la rubrique principale de l'établissement conformément à l'article R. 5165-61 du code de 

l'environnement. ‘ 

La répartition des tonnages indiqués dans fe tableau ci-dessus est indiquée à l'article 8.3.4 des présentes 

prescriptions. La densité prise dans la conversion tonnage l volume est une densité égale à 1,5 {guides des terres 

excavées, caractérisation des terres). 

L'arrêté préfectoral du 30 novembre 2012, autorisant et régtementant le changement d'exploitant de la société 3L Normandie 

vers la société SOLVALOR SEINE relatif à l'exploitation de l'installation de transit de terres polluées située sur le territoire des 

communes d'AMFREVILLE-LAMIVOIE et SOTTEVILLE-LES-ROUEN est modifié selon les présentes prescriptions, 
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Les différents arrêtés préfectoraux et récépissés autorisant et réglementant l'activité de transit de terres polluées {ex 187-A et 
ex 322-A, 2515-2 et 2517-2 de la nomenclature des installations classées) exercée eur le site implanté sur les communes de 
SOTTEVILLE-LES-ROUEN et AMFREVILLE-LA-MIVOIE, en particulier l'arrêté préfectorai du 13 septembre 2004 modifié par 
l'arrêté du 6 août 2009, sont abrogés. 

ARTICLE 1.2.2. INSTALLATIONS NON AUTORISÉES — RUBRIQUES SEVESO 

L'exploitant n'est pas autorisé à exploiter les Installations relevant des rubriques 2717 et 2790-1a) relatives respectivement au 
transit et au traitement de déchets contenant des substances dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à l'article 
R. 6511-10 du code de l'environnement, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711,2712, 2719 et 2793 

L'exploitant justifie d'un non classement SEVESO par la mise en place des mesures de suivis des substances mentionnées au 
$ et de la mise en place des mesures de contrôle auprès des producteurs de déchets prévue au 5.5.1 et 5.5.2. Une fois par an, 
l'exploitant transmet un rapport synthétisant les résultats des analyses ainsi que les éléments de calculs conduisant au non 
classement du site à l'inspection des installations classées (cf. article 9.4.1.1 des présentes prescriptions). Le premier rapport 
sera transmis pour l'année 2014. 

Afin de justifier cette disposition, l'exploitant transmet chaque année une étude démontrant que ses activités ne sont pas 
concernées par ces rubriques. |! se base notamment sur ses analyses qu'il effectue sur les déchets entrants {cf titre 5 des 
présentes prescriptions) et le guide de l'INERIS « Caractérisation des déchets industriels en vue de {a détermination de leur 
potentiel de danger dans un objectif de classement SEVESO — rapport DRC-11-118161-04055A) 

ARTICLE 1.2.3, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes, au sein de la zone d'activité du Jonquay, site 
de Jonquay 1 : 

  

    
  

  

PR CE u 
AMFREVILLE-L A-MIVOIE N° 21, 22, 24, 25 26, 27, section AB 
SOTTEVILLE-LES-ROUEN N° 91 (partie Sud sur 4 966 m°), 167, section AT       
  

Un plan de localisation du site est inséré en annexe des présentes prescriptions (annexe 2). 

ARTICLE 1.2.4, HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

Le site est ouvert de 7h à 22h, du lundi au vendredi. 

L'activité entre 48 et 22 heures est limitée à l'accueil ou à l'expédition des terres et déchets du site, 

L'activité de concassage ne peut être exercée qu'entre 8h et 17h, 

ARTICLE 1.2.5. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

* Zone Technique : Cette zone est composée des infrastructures d'accueil et de réception des terres : 
* Zone de gestion des terres : Cette zone est constituée de zones de stockage avant traitement, de traitement et de 

zônes de déstockage avant valorisation, récupérant les eaux résiduelles issues de ces activités. 
* Zone de stackage temporaire pour le transit des matériaux et concassage : Cette aire permet le stockage temporaire 
‘des déchets dangereux, non-dangereux où inèrtes en atiente de transport pour valorisation. 

* Zone de traitement des saux : Elle est composée d'une installation de traitement des eaux issues du procédé de 
lavage des terres et déchets. La majeure partie de cette eau traitée est réutilisée pour te traitement des terres en 
circuit fermé. | 

* ‘Zone Espace vert : Cette zone est constituée des merions périphériques végétalisés tout autour du site. 

Un plan des installations est inséré aux présentes prescriptions (annexe 3) 
x . 
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dassiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs Îles dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2 et notamment 

celles prévues à l'articie L516-1 du code de l'environnement (cf. article 1.5.1,1 ci-après) de manière à permettre, en cas de 

défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par les travaux permettant la surveillance et la remise en 

état des installations (évacuation des déchets, clôture du site, gardiennage...) et toute intervention en cas d'accident sur celle-ci 

de même que la mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols ou/et des eaux souterraines. 

Ces garanties ne couvrent pas les indemnisations dues par l'exploitant aux tiers qui pourraient subir un préjudice par fait de 

pollution ou d'accident causé par l'installation. 

Articte 1.5,1.1. Instalfations figurant sur le liste prévue à l'article L. 516-1 du Code de l'environnement 

- Rubrique à Eiballé des ru ee - ‘Quañtité unitaire maximale reteñue pobr 
. - ui a cui de l'événement de référence 

installation de transit, regroupement ou tri de déchets non|Transit de terres non-inerites non 

dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées aux | dangereuses, capacité de transit de 18 400 

rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2716 et 2718, torines (terres uniquement en transit) 

  

   
         

        

      

  

  

  

2718-1 installation de transit, regroupernent ou tri de déchets dangereux 

ou de déchets contenant les substances dangereuses où Transit de terres dangereuses, capacité 

préparations dangereuses mentionnées à l'article R. 511-10 du ide transit de 15 ©00 tonnes (terres 
code de l'environnement, à l'exclusion des installations visées aux | uniquement en transit) 
rubriques 1313, 2710,2711,2712, 2717 et2719. 
  

  
2790-1b installation de traitement de déchets dangereux ou dé déchets 

contenant des substances dangereuses ou préparations | Installations de lavage et de 

dangereuses mentionnées à l'article R. 511-10 du code de |concassage/criblage de puissance > 560 
l'environnement, à l'exclusion des installations visées aux!kW . 
rubriques 1313, 2720, 2760 et 2771. Capacité maximale de traitement par 

1, Les déchets destinés à être traités contenant des substances | lavage : 160 ÿh 
dangereuses où préparations dangereuses mentionnées à l'article | Capacité maximale de concassage : 200 th 
R. 5611-10 du code de l'environnement. 
b) La quantité de substances dangereuses ou préparations | Associées à un transit de terres 

dangereuses susceptible d'être présente dans l'installation étant| dangereuses de 15 100 tonnes (en prenant 

inférieure aux seuils AS des rubriques d'emploi ou de stockage de | en compte la zone de contrôle) 

ces substances où préparations 
2791-1 installation de traiternent de déchets non-dangereux à l'exclusion | Capacité maximale de traitement par 

des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, | lavage : 160 üh 
2781 et 2782. Capacité maximale de concassage : 200 th 

  

Installation associée à un transit de terres 
non inertes, non-dangereuses de 42960 t         
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ARTICLE 4.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant total M de référence des garanties financières à constituer s'élève à : 

Ce montant est estimé à partir de la formule {issue de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012) et des données suivantes : 

  Ms Sc(Me + a (Mi + Mc + Ms + Mg)) 

  Sc = Coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés | Fixé par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 
à la gestion du chantier. 

  

Sc= 1,10 
a = indice d'actualisation des coûts L'indice TPO1 pris dans l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 est 
a = 1,06 celui de janvier 2011 (667,7). 

Le dernier indice TPO1 connu à la date de la rédaction des 
présentes prescriptions est celui d'octobre 2013 égal à 703,6. 
D'où un coefficient à de 1.06 

  Me = Mesures de gesfion des produits dangereux et des} Montant eslimé compie tenu de la montée en puissance   

    

  

  

     
  

  

  

      
        
  

  

  

  

  

  

déchets progressive des installations : 

Nature des terres / déchets  Dangeruses Non déngereuses | Non dangereuses /ineres. 
Tonnage maximal présent sur site !31 100t 61 860 t 55 550 t 

Traitement envisagé / installation | Traitement physico-| GRC KALLO Installations de stockage 
chimique, TRADERBE, régionales 
AWS 

Coût traitement et transport (A) 190 31 2,32 

Goût de traitement par catégorie! 2 790 00 1 901 850 128 876 
de déchets (£) 

Coût Me (€) 4 820 726 
Mi = Montant neutralisation des cuves enterrées 3 des 4 cuves aériennes initialement présentes sur site sont 
Mi=0€ enlevées et la demiére est dégazée sous 3 mois à compter 

de la notification du présent arrêté (cf. article 8.1.1) 
Mc = Montant interdiction/limitation accès au site Site entièrement clôturé avec merion en périphérie. 
Mc=0€ 
Ms = Montant surveillance des effets de l'installation sur | Des piézomètres sont installés sur aile avant tout apport de 
Fenvironnement terres ou déchet ou sous 3 mois à compter de la notification 
Ms = 40 000 € du présent arrêté (cf. articie 4.5.1) 

Site de 35 ha 
Mg = Montant surveillance du site : gardiennage Gardiennage du sie par une personne 24h/24 pendant 6 mois 
Mg = 172 800 €   
  M Sc(Me + a (Mi + Me + Ms + Mg)) 

M = 6 550 924€   
  

L'exploitant justifie sous un mois à compter de la notification des présentes prescriptions que la filière sélectionnée 
permet de prendre en charge l'ensemble des terres répondant aux critères d'acceptation du site de traitement et rappelés au 
titre 5, 

ARTICLE 1.5.3. CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le document attestant de la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes prévu à l'article R. 516-2 
du code de l'environnement. 

l'est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 34 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

Les documents attestant de læ constitution des garanties financières sant transmis à l'inspection des installations classées selon 
léchéancier suivant, étabif en fonction du type de garants : 
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- Taux et montant exprimé en pourcentage. du montant défini à l'article 4.5.2, avai Ë actualisat n où 
: ModeAnon ‘éven les prévues à l'anicle 4. 5 si où 1 5 6 : :         
  

         
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

"Echéance de remise de 
latestation 

Une semaine après 20 % 4 410 184,80 € 20 % 1 110 184,80 € 
notification du 
présent arrêté 

1er juillet 2015 40 % 2 220 360,60 € 30% 4 665 277,20 € 

er juillet 2016 60% 3 330 564,40 € 40% 2 220 368,60 € 

er juillet 2017 80% 4 448 739,20 € 50% 2778 462 € 

1er juitet 2018 108 % 5 550 924 € 60% 3 330 564,40 € 

Aer juillet 2019 70% 3 885 646,80 € 

ter juitet 2020 80% 4 440 739,20 € 

4er juillet 2021 90% 4 986 831,60 € 

ter juillet 2022 160 % 5 560 924 €   
  

  

L'exploitant justife sous un mois à compter de la notification des présentes prescriptions que la flière sélectionnée 
permet de prendre ent charge l'ensernble des terres répondant aux critères d'acceptation du site de traitement et rappelés au 
être 5. 

ARTICLE 1.5,4. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans préjudice des dispositions de l'articie R. 518-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant présente tous les 5 ans, ou dans 
ls 6 mois suivant une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TPO1 sur une période au plus égale à cinq ans, un état 
actualisé du montant de ses garanties financières. 

Ce montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation ci-après : 

Mn = Mr* {Indexn/IncdexR) * (1 + TVAn) (1 + TVAR) 
Avec : 

Mn : fe montant des garanties financières devant être constituées l'année n et figurant dans le document d'attestation de la 
constitution de garanties financières 

Mr : le mortant de référence des géranties financières, fixé à l'article 1.5.2 du présent arrêté 

indexn : indice TPOT au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution des garanties financières 

indexR : indice TPO1 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières ; indexR = 703,6 (dernier 
indice TPO1 connu au 4 février 2014, valeur d'octobre 2013) 

TYAn : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d'attestation de la constitution des garanties 
fnancières 

TVAR : taux de la TVA applicable à l'établissement du présent arrêté ; TVAR = 20 

Les indices TPOT sont consultables au bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité doit nécessiter une 
révision du montant de référence des garanties financières. 

ARTICLE 1.5.5. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
+ 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document attestant de 
la constitution des garanties financières. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la date      
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d'échéance susvisée, un nouveau document dans les formes prévues pat l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

Tout changement de garant ou de formes de garanties financières et toutes modifications des modalités de constitution des 
garanties financières doivent faire l'objet d'une information au préfet. 

ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Toute modification des conditions d'exploitation (article 1.6.1 des présentes prescriptions) conduisant à une modification du coût 
de mise en sécurité ou de mise an œuvre des mesures de gestion de la pollution des sols ou/et des eaux souterraines 
nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la connaissance du préfet avant 
sa réalisation. 

ARTICLE 1.5,7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l'article LS16-1 du Code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 
prévues à l'article L.514.1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires ndemnités et rémunérations de toute nature auxquels il 
avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8, APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le préfet peut faire appel aux garanties financières à la cessation d'activité pour assurer la mise en sécurité de l'installation ou 
la mise en œuvre des mesures de gestion de la pollution des sols ou/et des eaux souterraines en application des dispositions 
mentionnées à l'article R, 512-89-1 du code de l'environnement : 

— soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures prévues à l'article L. 
171-8 du code de l'environnement, 

— soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.9, LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisée. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R. 512 
39-14 à R. 512-396, par linspection des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.8.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. . 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R.512- 39 du Code de 
l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par exploitant. 

ARTICLE 1,6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déctaration. 

4 
ARTICLE 1.6.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale et la demande de cette autorisation doit être adressée au 
préfet, accompagnée des documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant. La demande est 
complétée par le calcul du montant des garanties financières mentionnées à l'article 1.5.2 des présentes prescriptions. Le 
dossier de demande est alors complété par l'acte attestant de la constitution de ces garanties financières. 
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ARTICLE 1.6.5, CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R512-74 du code de l'environnement, pour l'application des articles R 512-39-1 à 5, 
Pusage à prendre en compte est le suivant : le site est destiné à conserver une vocation industrielle, 

En cas d'arrêt définitif d'une des installations, celle-ci doit être placée dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 
ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-4 du Code de l'environnement. 

L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

Cette notification doit &tre accompagnée d'un dossier comprenant les mesurés prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment : 

> le plan à jour du site, 
> les interdictions ou limitations d'accès au site, 
> l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 
> la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau 

ainsi que des déchets présents sur le site, 

> les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 
> les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur 

usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 
> en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 
> les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, le cas 

échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

Ces mesures permettent de placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux Intérêts visés à l'article L.611-1 du 
code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R.512-39-2 et 
R.512-39-3 du codé de l'environnement, 

L'exploitant remet en outre le site dans ur état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base mentionné à l'article 
1.515-30 du code dé l'environnement en tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées. 

En vu de cette remise en état, l'exploitant inclut dans le mémoire prévu à l'article R.512-39-3 une évaluation de l'état de la 
pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou mélanges dangereux mentionnés au troisièmement du | de 
Particle R.515-59 même si l'arrêt ne libère pas de terrains susceptibles d'être affectés à un nouvel usage, 

L'exploitant propose également dans ce mémoire les mesures nécessaires pour cette remise en état, 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Parles demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'arrêté leur a été notifié : 

2° Par les tlers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour tes intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 

délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates” Fr SERIE SERRES extes” ï 

09/08/13 !circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires 
des installations classées soumises à autorisation 

31/07/12 | Arrêté du 31/07/12 relatif retatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 
articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

31/05/12 | Arrêté du 31/05/12 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas 
de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sois et des eaux souterraines. 

31/05/12 | Arrêté du 31/08/12 fixant la liste des installations classées sournises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'articie R. 516-1 du code de l'environnement. 
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Dates: | ‘ Textes Ur : 
28/02/12 | Arrêté du 26/02/12 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R, 541-473 et R. 541.48 

du code de l'environnement. 
04/10/10 | Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein dés installations classées 

pour le protection de l'envirornement soumises à autorisation. 
31/01/08 | Arrêté du 31/01/08 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 

classées soumises à autorisation. 
02/02/88 |'Arrêté du 02/02/08 relatif aux prélévements ef à la consommation d'eau ani qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement sournises à 
autorisation. 

23/01/87 | Arrêté du 29/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
Glassées pour la protection de l'environnement 

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicabies, et notamment le Code minier, le Code civil, le Cade de l'urbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

CHAPITRE 1.10 COMMISSION DE SUIVI DE SITE - COMMISSION LOCALE 
D'INFORMATION ET DE SURVEILLANCE 

Une commission de Suivi de Site (ex-Commission locale d'information et de surveillance) comprenant notamment des 
représentants des communes de SOTTEVILLE-LES-ROUEN et AMPREVILLE-LA-MIVOIE, de l'exploitant, des administrations 
et des associations de protection de l'envirannement concemées est mise en place. 

Cette commission se réunit régulièrement, à minima une fois par an, à l'initiative du Préfet, 

La composition de cette commission est fixée par arrêté préfectoral, 

Le fonctionnement de cette commission doit être conforme aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Les rapports annuels indiqués à l'article 9.41 des présentes prescriptions sont présentés lors de la réunion de cette 
commission, 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

instalhations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire és quantités rejetées, 
- prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour là commodité du 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des Installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance de ia conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans les 

installetions. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluents 
liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés 
seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement, 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.3.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer le protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants…. 

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afn d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières et de boues. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, etc sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.4.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous fe contrôle de l'expioitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...) Notamment, des merlons sont aménagés et entretenus autour du ste (Nérd-Est, Est, Sud et Ouest}. 

CHAPITRE 2.5 PRÉVENTION CONTRE LES INONDATIONS 

L'exploitant prend les mesures suivantes afin de limiter les conséquences d'inondations sur ses acüivités : 

- la plate-forme est à la cote 5,87m et est augmentée de 30 cm soit 6,17 m. L'ensemble des bâtiments possède une 
assise à°6,17 m afin de les protéger du risqué inondation et les stockages de produits dangereux seront également 
assis à la cote de référence 6,17 rn. Les casiers contenant des déchets inertes peuvent être légèrement abaissés 
selon ta topographie naturelle du terrain. 

— tes clôtures seront à maïlles et non pleines et permettent de laisser passer l'eau. 

- les parties de construction sous la côte de référence sont en béton, insensible à l'eau et à la corrosion 
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par ailleurs, l'exploitant respecte règlement de ta zone B2 du Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) « Vallée Seine- 
Boucle de Rouen » approuvé le 20 avril 2008 , notamment : 

sort interdits, tout stockage de produits dangereux en-dessous du niveau de {a crue de référence : les clôtures pleines 
faisant obstacles à l'écoulement des eaux et les stockages de déchets industriels et produits toxiques. 

— Îles appareils électriques, électroniques, micro-mécaniques et de chauffage seront placés à 0,50 m du niveau de la 
crus de référence, 

— les partiés de construction situées sous la côte de référence seront traitées en matériaux insensibles à l'eau. Les 
matériaux putrescibles où sensibles à la corrosion seront traités avec des produits hydrofuges ou ant-corrasifs, 

— les réseaux d'eaux pluviales ou usées seront équipés de clapets anti-retour, 
— les citernes enterrées sont interdites, Celles extérieures sont équipées de murets de protection à hauteur de la crue de 

référence. Ces dispositions ne concernent pas les installations existantes lors de modification. 

CHAPITRE 2.6 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant, 

Dans le cadre de la découverte d'un engin historique nécessitant ou non d'être neutralisé le service de déminage est informé 
dans les meilleurs délais et celle-ci est portée à la connaissance du Préfet, 

CHAPITRE 2.7 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.7.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés é l'article 
L.611-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à linspection des installations classées. | précise notamment les circonstances et les causes de Paccident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'envirennement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long terme, ainsi que le descriptif des contrôles et modifications 
d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivanits : 
— le dossier de demande d'autorisation initial, 
— les plans tenus à jour, 
— les récépissés de déclaration et lès prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisation, 
— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris on application de la légisiation relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 
— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 

documents peuvent étre informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées eur le site durant 5 années au minimum. 
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.14 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,1,1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des Installations de manière 
à lirniter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notermment par la mise en œuvre de téchnalogies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air bre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3,1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’ansérobie au sein des 
déchets stockés et dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. 

L'nspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3,14, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règiements d‘urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
ete.}, et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'instalfation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sant prévues (ratoluve). 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation complémentaires — type merlons - sont mis en place le cas échéant (article 2,4,2). 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2ENVOLS DE POUSSIÈRES . 

+ 

ARTICLE 3.2.1. PRÉVENTION DES ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter les envois de poussières (confinement si besoin). 

Si la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraîne de fortes émissions de poussières, l'exploitant 
prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières (arrosage des pistes...) 

Conformément au chapitre 8.4 des présentes prescriptions, l'installation de concassage est équipée d'un dispositif de 
rabattement de poussières mis en fonctionnement en cas de besoin (par temps sec). 
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ARTICLE 3.2.2. SUIVI DE L'ÉMISSION DES POUSSIÈRES 

Des mesures d'émission de poussières sant réalisées tant sur l'environnement qu'au poste de travail. 

Notamment, un point de mesure est situé à proximité immédiate de l'installation de traitement par lavage. 

Les dispositifs de mesure sont les suivants : : 
— Un analyseur de poussières en temps réel (néphalomèire) est mis en place tous les trimestres sur l'installation de 

concassage afin d'évaluer les émissions de poussières générées ; 
— 3 points de mesure (dont un témoin) sont placés en dehors du site (notamment, zones d'habitation à 250 m et 400 m à 

l'Est du site, Parc LACOSTE, situé à 650 m à l'EST du site) et des mesures par méthode des plaquettes et sur tube 
passif (charbon actif) sont réalisées une fois par an. 

Ces mesures sont réalisées dans les conditions représentatives de activité, par temps sec et vent faible. 

L'exploitant propose et met en place des mesures correcfives en cas de valeurs anormales. 

Les résultats sont communiqués à l'inspection et à la Commission de suivi de site dans les formes prévues aux articles 9.2.4 et 
9.4.1 des présentes prescriptions. 
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,1,1, EAUX DOMESTIQUES 

L'établissement est alimenté en seau à partir du réseau public d'alimentation, Les bésoins sanitaires et domestiques sont 
couverts par l'eau du réseau d'eau potable, 

Pour la mise en service de l'installation de lavage des terres et déchets, l'exploitant est autorisé à consommer environ 250 m3 

d'eau potable. Le procédé fonctionne ensuite en circuit quasi-fermé et l'eau contenue dans les lagunes est utilisée, De l'eau du 
réseau ou de la Seine sera utilisée pour compléter les pertes liées au procédé de l'installation de lavage si les réserves en eau 
ne sont pas suffisantes dans les lagunés. 

Pour ja mise en service du rotoiuve, l'exploitant est autorisé à le remplir d'eau potable (environ 60 litres), Le procédé fonctionne 
ensuite en circuit quasi-fermé avec mise à niveau à partir de l'eau contenue dans la lagune n°1. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs disconnecteurs ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'éviter des 

retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique et dans le réseau de prélèvement d'eau de Seine. 

Le raccordement est par ailleurs équipé d'un compteur permettant de mesurer la consommation d'eau. 

L'eau sera utilisée sur le site pour fes besoins suivants et aura pour origine : 

  

ie isa a - Quantité estimée - igine 

Besoins sanitaires (lavabos, douches, 236 mr Eau potable (réseau public) 
      
  

  

  

taïettes….} 

Besoins industriels Gnstallation de lavage | 200 m3/h Lagune 3 et, au besoin, prélèvement en 
des terres et déchets) Seine * 

Rotoiuve {nettoyage des camions avant | 60! / lavage de bas de caisse Lagune 3 
sortie de site) 
  

Lagune 3 Entretien des espaces verts (arrosage) 

Protection incendie - 3 Réserves incendie {bassins} + eau 
potable (réseau public) si besoin 

      
  

* Possibilité d'utiliser l'eau potable pour la première mise en service des installations et/ou indisponibilité de pompage en Seine 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents agueux sont canalisés. Tout rejet d'efflluent liquide non prévu aux chapitres 4,2 et 4.3 ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

Halsons'directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Îls sant tenus & la disposition de Finspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours. ° 

En particulier, ces documents sont mis à jour une fois l'état initial du site prévu au chapitre 8.1 réalisé. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
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- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec ieurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y iransiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammabies dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4,2.4.1, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre si nécessaire l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnabies en toute circonstance localement, Leur entretien 
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

+ les eaux pluviales extérieures au site : 

* les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées (eaux dé toiture, ruissellement) et les eaux pluviales de 
ruissellement susceptibles d'être polubes (en contact avec les terres ou déchets) ; 

+ les eaux de procédé de lavage: 

+ les eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuls de rejets 
fixées par le présent arrêté, ll est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. - 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la fes) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, CARACTÉRISTIQUE DES EFFLUENTS ET DES RÉSEAUX D'EAU 

Les effluénts identifiés à l'article 4.3.1 sont collectés et gérés de la manière suivante : 
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! “Type d'effluent Origine Destination : Usage / Rejet final 

Eaux pluviales extérieures au 24 . Merion Sud, réseau | - 
site Extérieur du site communal 

  

Eaux piuviates de 
ruissellement susceptibles ou 

non susceptibles d'être 
polluées 

Bâtiment, voirie 

Eaux pluviales ruisselant sur 
les tas de terrés ou déchets 
non inertes 

Zone Quest du site : 

Lagune 1 puis 2 après 
passage par un séparateur à 

hydrocarbures, puis lagune 3 
après passage psf un 
séparateur à hydrocarbures et 
traitement par  décanteur- 
clarificateur par foculation 

Zone Est du site : 

Läagune 4 puis 3 aprés 
passage dans un séparateur 
hydrocarbures et triatement 
par décanteur-clarificateur par 
Hoculation 

Utilisation dans le procédé de 
lavage des terres et déchets 

ou rejet en Seine (en cas de 
trop piein des iagunes) 

    Eaux issues du procédé de 
lavage   Installation de 

terres et déchets 
lavage des   Tanks intermédiaires de 

récupération puis lagune 3 
après traitement par 

décanteur-clarificateur et filtre 
presse   Utilisation dans le procédé de 

lavage des terres et déchets 

ou rejet en Seine (en cas de 
trop plein des lagunes) 

  

La gestion des eaux sur le site, avec notamment la réutilisation des eaux pluviälés dans lé procédé de lavage des terres et 
déchets, est résumée dans le logigramme ci-après : 
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Article 4.,3.3,.1. Eaux pluviales extérieures au site 
L'exploitant fait en sorte que fes eaux pluviales extérieures au site ne rentrent pas dans le périmètre du site. Pour cela, le fossé au Sud du site est maintenu dans un état tel qu'l puisse continuer à collecter les eaux pluviales des terrains Sud avoisinants : 
au Nord et le fong du boulevard industriel, les eaux sont collectées par avaloirs et sont dirigées vers le réseau communal. 

Article 4,3,3,2, Eaux pluviales internes au site 

Le réseau d'eau pluviale est vérifié, contrôlé et rénové si besoin, avant tout apport de terres ou déchets sur le site et avant mise 
en service de l'installation de traitement, 

Les lagunes 1 et 4 sont considérées comme les lagunes de stockage d'eaux de ruissellement : elles sont équipées , en sorte, d'un séparateur à hydrocarbures, chacun vérifié, nettoyé et vidangé autant que nécessaire et au minimum 2 fois par an, 
conformément au point 4.3.6 des présentes prescriptions. 

Les lagunes 1 et 4 sont vérifiées, nettoyées et vidangées autant que nécessaire et au minimum une fois par an afin de les 
vider des fractions fines des eaux de ruissellement qui ont décanté dans ces hassins. 

Les saux contenues dans la lagune 3 sont utilisées dans le procédé de lavage des terres et déchets. 

En cas dé trop plein de la lagune 3, les eaux peuvent être rejetées en Seine, selon les modalités indiquées aux articles 4,3,7 à 
4.3 11 des présentes prescriptions. 

Les eaux pluviales entrées en contact avec les terres et décheïs non inertes sont collectées et traitées au même titre que les eaux de procédé de lavage des terres et déchets. À noter que les terres et déchets dangereux sont stockés en zones couvertes 
{article 8.2.2 des présentes prescriptions). 

De même, les eaux issues du rotoluve, lorsqu'elles ne sont plus réutilisables après décantation, sont collectées et traitées au même fire que les eaux de procédé de lavage des terres et déchets, 

Ces eaux sont dirigées vers la lagune n°1 puis 3, munis d'un séparateur à hydrocarbures en amont qui est vérifié, nettoyé et vidangé autant que nécessaire et au minimum 2 fois par an, puis subissent le même traitement que les eaux issues du lavage des terres et déchets. Elles sont réutilisées dans le procédé et/ou rejetées en Seine. 

On entend par eaux de procédé de lavage, les eaux issues du traitement des terres et déchets par lavage. Elles permettent le lavage des fractions grossières, notamment graves et sables, Les polluants se retrouvent en suspension dans l'eau, Ces matières en suspension très fines contenant les polluants des eaux de procédé sont captées et traités comme indiqué ok-après. 
L'installation de lavage des terres et déchets nécessite un apport de 200 m3/h d'eau. Cette eau est issue de la lagune 3 ou de 
prélèvements en Seine, 

Les eaux de procédé sont traitées conformément aux prescriptions indiquées à l'article 4.3.5 des présentes prescriptions, 

Article 4.3.3.3. Réutilisation des eaux 

Les eaux traitées, clarifiées et filtrées sont dirigées vers la lagune 3 en aftente de réutilisation sur site pour les Usages suivants : 
— principalement la réutilisation dans le procédé de lavage des terres ef déchets ; 

—  Farrosage des pistes pour lutter contre les poussières : 

—  l'arrosage dés espaces verts si besoin: 

— le nettoyage des engins et des installations. 

En cas de trop plein de la lagune n°3, une partie des eaux est refétée en Seine après contrôle des paramètres conformément 
aux dispositions des présentes prescriptions. 

Le rotoluve est alimenté par les saux contenues dans la tagune n°3. 

Article 4,3.3.4, Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques sont dirigées vers le réseau communal du Grand Port Maritime de Rouen. 

ARTICLE 4.3.4: GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'artêt des installations. 

   



SOLVALOR SEINE 
AMFREVILLE-LA-MIVOIE 
SOTTEVILLE-LES-ROUEN 

, 

TITRE 4 - Protection des ressources en eaux el des milieux aquatiques Page 24 sur 81 

Si uné indisponibilité où un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les arrivées de sédiments. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4.1. Recensement des ouvrages de traftement 

Conformément à l'article 4.3.3 des présentes prescriptions, les différents ouvrages de traitement présents sur le site sont : 

Article 4,3.4.2, 

  

    

ejet aprés passage :    
  

Séparateur hydrocarbures er: aval de la lagune n°1 Lagune n°2 
  

Séparateur hydrocarbures en aval de la lagune n°2 Lagune n°3 
  

Séparateur hydrocarbures En aval de la lagune 4 (en! Lagune n°3 
amont de fa lagune n°3) 

  

Décantation / clarification par 
floculation 

Lagunes n°2 et 4 Lagune n°3 

  

Station de traitement des eaux 
polluées   À proximité de l'installation de | Lagune n°3 

lavage des terres et déchets       
  

Lagünes de récupération des eaux 

Le site dispose de 4 lagunes de récupération des eaux qui possèdent les caractéristiques suivantes : 

  

  

Volume 
   

ocalsauon ie Type d'éffuents reçus      
  

Lagune n°1 272 (profondeur: 1m} Sud-Ouest du sie | Eaux pluviales de ruissellement susceptibles ou 
non d'être polluées (partie Ouest du site) 

  

Lagune n°2 150 m° {profondeur : 1 mi} Sud-Est du site Eaux de la lagune n°t après passage dans Un 
séparateur à hydrocarbures 

  

    
Lagune n°3 85 m° (profondeur : 1m) | Est du site (milleu} | Eaux propres après traitement et décantation / 

Hoculation 

Lagune n°4 85 n° {profondeur : 4 m} | Nord-Est du site Eaux pluviales de ruissellement non susceptibles     d'être polluées (partie Est du site)     
  

Les tagunes sont focalisées sur le plan ci-après : 
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(ILE DU jONGUAT 

  
ARTICLE 4,3,5, TRAITEMENT DES EAUX SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES ET DES EAUX DE PROCÉDÉ 

DE LAVAGE DES TERRES ET DÉCHETS 

Les eaux issues du procédé de lavage des terres et déchets, de même que les eaux susceptibles d'être polluées (eaux ayant 
été en contact avec les terres et déchets non inertes) sont dirigées et traitées suivant le logigramime suivant : 
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GètesudeBlrapresse | 

À éd 

Les eaux issues du traitement par lavage des terres et déchets sont collectées par canalisation. 
Des systèmes de récupération par stockages intermédiaires (tanks} sont mis en place au niveau, notamment : 

— des graves (tank 1); 
— des sables (tank 2); 

— des fimons {tank 3}, 
Ces tanks sont pompés en permanence et dirigées par canalisations munies de vannes, Toutes ces eaux récupérées sont 
acheminées vers le tank de récupération, tank 4, 

Le principe de traitement des eaux consiste en un décanteur-clarificateur (6) séparant lés matières en suspension dé l'eau. Les 
boues sont pornnées vers un silo de boues (7} en fond de décanteur-clarificateur puis pressées par uni filtre-presse (8), Les 
eaux issues de {a décantation (eaux décantées (6)) et de la filtration (eau résiduaire filtrée (9)), sont quant à elles stockées dans 
ur réservoir de collecte général {10}, Un réservoir d'eau propre (11} permet le renvoi par pompage pour réutilisation an tête de 

traitement de lavage de terres. 

Article 4,3.8,1, Décanteur - clarificateur 

Le décanieur-clarificateur est un système de sédimentation des matières en suspension : 
— les particules grossières vont décanter dans le fond du décanteur, qui vont formées Une bous, évacuée par pompage 

en fond de cuve ; 

— de façon à séparer fes particules fines (imons, colloïdes) et ainsi fes faire décanter, un floculant est ajouté. Le produit 
utilisé est un polymère cationique palyacrylamide sec, à hauteur de 109 à 150 g/tonne de terre traitée, Un dosage 
asservi au débit est mis en place. Un stockage maximum de 10 big-bags de produits, est prévu sur site, soit environ 
10 m3, au niveau de l'installation de traitement de lavage afin de garantir {a proximité des flocuiants du lieu potentiel 
d'utéisation, 

L'eau décantée-clarifiée est évacuée par surverse du décanteur et est dirigée vers un tank d'eau décantée (6). 

Article 4.3,8.2. Destination des boues de décantation 

Les boues après. décantation dans le décanteur-clarificateur sont pompées en fond de cuve et sont stockées temporairement 
dans un silo à houes (7). Les boues sont à nouveau pompées vers le filtre-presse à bandes afin de les épaissir et d'obtenir une 
eau fütrée (9) et un gâteau de filtre-presse. Ce gâteau de filtre presse est repris et stocké en zone 8 du site (transit de déchets 

| dangereux) et est éliminé dans une installation dûment autorisée (cf. chapitre 5 des présentes prescriptions). Le stock en zone 
8 ne doit pas dépasser 2000 tonnes. 

La capacité du filtre-presse est de 9 th. Le débit de remplissage est d'environ 140 ma/h. 
a : 5 
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ARTICLE 4.3.6. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et les résultats portés sur un registre. Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement ou 
de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets 
auxquels il a été procédé. 

La fréquence de contrôles, nettoyage et vidanges est la suivante : 
— autant que nécessaire et à minima semestrielle pour les séparateurs à hydrocarbures : 
—  aufant que nécessaire et à minima annuelle pour les lagunes. 

ARTICLE 4,3,7, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Le trop plein de la lagune n°3 peut être rejeté au milieu naturel suivant les dispositions suivantes : 

  

  

  

Pont'de rsiet-vers le:milieu récepteur -codifié parle Te 
'présent'arrété He RH 5 

Localisation En Seine, rive gauche 

Coordonnées Lambert if étendu X=é déterminer Y = à déterminer * 
  

Eaux de ruissellement non susceptibies d'être polluées 
issues des lagunes 1 où 2 

Nature des effluents Eaux issues de procédé de lavage préalablement traitées 
issues de la lagune 4 

  

  

  

    
Débit maximal journalier autorisé 500 m3 

Exutoire du rejet Milleu naturel - Seine 

Traitément avant rejet Décantation 

Milieu naturel récepteur Estuaire de Seine Aval - FRHTOS     
  

* Les coordonnées du point de rejet en Seine sont déterminées à l'issue du diagnostic des réseaux d'eau, sous 3 mois à 
compter de la notification du présent arrêté, 

ARTICLE 4.3.8. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.8.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible les perturbations dans le milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation 
de l'eau à proximité Immédiate et à l'aval de celui-ci, ‘ 
- né pas gêner la navigation (le cas échéant), 
ls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

Article 4,3.8.2. Aménagement 

438.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Les rejets 
des eaux susceptibles d'être polluées sont aménagés de telle sorte que l'on puisse y réaliser des prélévements asservis’ au 
débit. 

Toutés les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à [a demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
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4.3.8.22 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse ny soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène, Les mesures 

devront être réalisées à marée basse pour s'affranchir de l'obstacle présenté par la Seine à marée haute. 

ARTICLE 4.3.8. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Avant rejet au milieu naturel, et sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d'autres réglementations 
spécifiques, les effluents doivent également respecier les caractéristiques suivantes : 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
-. Température : < 30 °C 
- PH: compris entre 5,5 et 8,5 - 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 160 mg/Pifi 
- Conductivité : 10001S/cm. 

L'exploitant contrôle en continu les effluents rejetés en Seine 4 l'aide d'un paramètre représentatif permettant de vérifier toute 

dérive ou anomalie {conductimètre ou autre}. Une consigne est mise en place qui indique le caractère normal du rejet (plage 
de valeurs) et les phases de dysfonctionnement. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré (Seine), les valeurs 

limites en concentration et flux définies ci-dessous et à l'article 4.3.9, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paamètes - |Concentration moyenne: Fréquence de contrôle par un-organisme 
Re t journalière mg extérieur (*} 

MES 35 2 analyses / an 

DCo 125 2 analyses / an 

DBO, 30 2 analyses / an 

Indice phénots 0,3 2 analyses / an 

Cyanures totaux 9,1 2 analyses / an 

Composé rare halogénés en 1 2 analyses / an 

Arsenic et composés {en Às} 6,05 2 analyses / an 

Cadmium et composés (en Cd) 0,05 2 analyses / an 

Chrome Hexavalent 9,1 . . 2 analyses / an 

Chrome et composés (en Cr) 0,5 2 analyses / an 

Cuivre et composés {en Cu) 0,5 2 analyses / an 

Mercure et composés (en Hg} 6,03 2 analyses / an 

Nickel et composés (en Ni} 0,5 2 analyses / an 

Plomb et composés (en Pb) 6,6 2 analyses / an 

Zinc et composées {en Zn} . 2 2 analyses / an 

Fer, aluminium et composés $ 2 analyses / an 

Fluor et composés (en F) 15 2 analyses / an 

Manganèse et composés (en Mn) 1 2 analyses /an 

Métaux totaux (somme) 15 2 analyses / an 

Hydrocarbures totaux (HCT) 16 2 analyses / an           
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Azote global 3û 2 analyses /an 

Phosphore global 10 2 analyses / an 

Carbone organique Total (COT) 48 2 analyses / an * 

Thälium et composés (en TI} 0,06 2 analyses / an * 

Fluorures 15 2 analyses / an * 

Dioxines, Furanes 0,3 2 analyses / an **     
  
( les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation et lors de rejets 
en Seine. Ces analyses peuvent être réalisées soit par un organisme extérieur soit sur la base d'un prélêvement d'eau 
effectué par un préleveur automatique 24h et transmis à un laboratoire agréé dans le respect des normes en vigueur 
{notamment pour la conservation de l'échantillon). 
() la première année de fonctionnement de l'installation de lavage, En cas d'absence de ces éléments, l'exploitant 
peut demander à ne plus les analyser (éléments rencontrés lors de traitement thermique).     
  

ARTICLE 4,3,11. EFFICACITÉ DU TRAITEMENT DES EAUX DE PROCÉDÉ DE LAVAGE 
Afin de vérifier l'efficacité du dispositif du traitement des eaux de procédé de lavage et des eaux susceptibles d'être polluées, 
une auto-surveillance est mise en place, sur les paramètres indiqués aux articles 4.3.9 et 4.3,10 ci-avant, en sortie de lagune 
n°3 (cf. chapitre 9 des présentes prescriptions). 

CHAPITRE 4.4 RECHERCHE DES SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 
{(RSDE) 

ARTICLE 4.4.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT ET 
D'ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 1,1 des 
présentes prescriptions. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 
17025 pour la matrice * Eaux Résiduaires", pour chaque substance à analyser. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensembie des pièces suivantes foumies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de 
l'annexe 1.1 des présentes prescriptions. 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la matrice " 
eaux résiduaires “ comprenant a minima : 

- Numéro d'accréditation 

- Extrait de l'annexe technique sur les substances concemées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les relets Industriels. 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des substances qui 
doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 1.5 des présentes prescriptions. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 4.1 du présent arrêté préfectoral . 

L'exploitant transmet au plus tard un mois avant la réalisation de la première mesure de la surveillance initiale un courrier à 
Finspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux 

- analyses dû programme de surveillance initiale, 

Dans le cas où l'exploitant souhaîte réaliser iui-mêrne le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à Finspection avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 4.4.2 des présentes prescriptions, ls procédures qu'il 
aura établies démontrant (a fiabilité et la reproductibiité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces 
procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3,2 à 8.6 du document figurant eh annexe 1,1 du présent 
arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations, L 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'article 9.2.1 des présentes prescriptions sur des substances 
mentionnées à cet article peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 4.4.2 du présent arrêté, sous 
réserve que la fréquence des mesures imposée à Particle 9.2.1 des présentes prescriptions soit respectée et que les modalités 
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de prélèvements et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de l'article 4.4.2 notamment sur les 

lnites de quantification. 

ARTICLE 4.4.2. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit mettre en œuvre dans un délai de 3 mois après la mise en service de l'installation de traitement le 

programme de surveïllance suivant, Les substances ont été déterminées à partir de la liste sectorielle annexée à la circulaire 

d'application RSDE regroupement de déchets dangereux et autres types de traitement de déchets non dangereux). 

re! 

Au point de 
en Seine 

Nonyiphénais 

Héxachiorocyciohexane (Aipha 

lorocyciahexane 
Gamma isomère-Lindane 
Diuron 

Fluoranthène 

Anthracène 

Naphtalène 

Trichloroéthylène 

Tétrachloroéth 

Dichiorométhane 

Toluène 

Arsenic et ses com 

Cadmium et ses composés 

etses composés 

Chrome et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Nickel et ses composés 

Plomb ef ses compos: 

Zinc et ses composés 

Atrazine 

Benzène 

Chioroforme 

Ibenzène 

‘ylènes {sommeo,p,m 

Ociyiphénois 

Pentachlorophénol 

Pentabromodiphényléther 

nbutylphosphate 

Isoproturon 

Tihutylétain cation 

Dibutyléfain cation 

Monobutylétain cation 

  

1 mesure par mois 24 heures 
pendant 6 mois représentatives du 

fonctionnement des 
instaïtations (durant 
des épisodes de 
rejets en Seine} 
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L'exploitant a la possibilité d'adopter un rythme de mesures autre à condition que sa demande soit transmise à l'inspection des 
installations classées par courrier st dûment argumentées par des considérations liées au fonctionnement de l'installation {rejet 
non continu mais par bâchée) 

La recherche des substances en italique listées dans le tableau ci-avant, pourra être abandonnée après non détection au cours 
des 3 premières mesures, réalisées dans les conditions techniques de l'annexe 1.1 du présent arrété préfectoral. Cette 
demande d'abandon devra être transmise au service instructeur par courrier et devra faire l'objet d'une validation de celui-ci 
avant de pouvoir considérer l'abandon de la surveillance comme effectif, Dans l'attente de cette validation la périodicité ainsi 
que la liste de substances à surveiller sont maintenues. Seuls les arguments pertinents et étayés par des preuves vérifiables 
(résultats de mesures complémentaires au descriptifs de composition de produits utilisés} pourront conduire à l'abandon des 
substances en italique de la liste des substances à surveiller. 

ARTICLE 4.4.3, REMONTÉE D'INFORMATION SUR LES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DES REJETS 

Les résultats du mois N des mesures réalisées en application de l'article 4.4,2 du présent arrêté doivent être saisis sur le site de 
télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement avant la fin du mois 
N+i à linspection des installations classées par voie électronique et à PINERIS par le blais du site htinYrsde.ineris.fr avec en 
Plus les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 5 du présent arrêté. 

Les substances faisant l'objet d'un maintien de la surveillance dans le cadre de la phase pérenne devront faire l'objet d'une 
déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. ‘ 

ARTICLE 4.4.4, RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

Une fois les six premières mesures réalisées, l'exploitant doit remettre au service de l'inspection des Installations classées, 
dans un délai de 12 mois à compter de la date de mise en service des installations, un rapport de synihèse devant 
comprendre : 

— Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon le modèle de l'annexe 1.3 des présentes 
prescriptions. Ce tableau doit comprendre, paur chaque substance, sa concentration et son flux journalier (+ concentration 
mesurée x débit journalier mesuré) pour chacune des mesures réalisées. Le tableau doit comprendre également pour les 6 
échantillons : 

a les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées avec la concentration moyenne égale À ja moyenne 
arithmétique pondérée par les débits des mesures effectuées. La prise en compte des incertitudes sur l'ensemble des 
mesures devra apparaître dans le tableau. De plus, si une concentration, mesurée au cours d'une des 6 analyses, est 
inférieure à la limite de quantification de travail du laboratoire, la valeur à prendre en compte dans le calcul de ta moyenne 
devra être égale à la moitié de la limite de quantification indiquée par le laboratoire, Cette limite de quantification {LQ 
laboratoire} ne pouvant pas par ailleurs être supérieure à la limite de quantification indiquée à l'annexe 4 du présent arrété. 

b. les débits minimal, maximal et moyen mesurés avec l'étendue de l'incertitude sur l'ensemble des mesures 
c. les flux journalier minimal, maximal ét moyen avec la valeur de l'incertitude, calculés à partir des & campagnes de mesures. 

Le flux journalier moyen étant égal à ia moyenne arithmétique des flux journaliers calculés pour chaque mesure. 
c. tes limites de quantification pour chaque mesure; 

= L'état récapitulatif de a conformité des données issu de l'analyse faite par l'inéris. Cet état doit être téléchargé à partir 
de l'espace personnalisé qui a été attribué à chaque exploitant sur le site RSDE de l'inéris. Doivent en particulier apparaître 
dans ce rapport les dates de transmission des données et la qualification attribuée par l'inéris sur-la conformité de ces 
données au regard des prescriptions techniques mentionnées à l'annexe 1.1; 

- Des éléments permettant de justifier de la représentativité des mesures par rapport aux conditions de fonctionnement 
habituelles de l'installation (production, pas de maintenance exceptionnelle, débit du rejet comparé au débit de 
l'autosurveillance, etc...) 

- L'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 
débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 4.3.2 du présent arrêté (transmettre les annexes 2 et 4 
dûment complétées); 

—__ l'ensémbis dés rapports d'analyse réalisées en application du présent arrêté. 

- dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, Fensemble des éléments permettant 
d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit. 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines 
possibles des substances rejétées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés. 
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- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la surveillance de 
certaines substances, L'exploitant peut proposer, le cas échéant, de ne poursuivre la surveillance que sur un nombre 
restreint de substances en argumentant sa demande. 

—  Êes propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre que 
trimestriel pour la poursuite de la survelltance. 

L'exploitant fournira au Préfet, dans un délai de 6 mois à compter de la date du courrier de validation du classement des 
substances dans les différentes catégories par l'inspection des Installations classées, un programme d'action dont la trame est 
définie à l'annexe 1.4 du présent arrêté. Les substances concernées par ce programme d'action sont les substances visées à 

l'article 4.4.2 du présent arrêté pour lesquelles le flux moyen journalier calculé à l'issue de la surveillance initiale, est supérieur 
où égal à la valéur de la colonne B de l'annexe 1.6 du présent arrêté ainsi que les substances maintenues en surveillance 
pérenne en considération d'impacts locaux justifiés. 

Les substances concernées par ce plan d'action dont aucune possibilité de réduction ou suppréssion accompagnées d'un 
échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans ce plan d'action devront faire l'objet d'une étude technico- 
économique dont les modalités seront détaillées dans l'arrêté complémentaire preserivant la survelllance pérenne. 

ARTICLE 4.4.5. CONDITIONS À SATISFAIRE POUR L'ABANDON DE LA SURVEILLANCE D'UNE 
SUBSTANCE EN PHASE PÉRENNE 

A l'issue de la phase initiale, la survelllance des substances présentes dans le rejet des eaux résiduaires de l'établissement 
visées à l'article 3 du présent arrêté pourra être abandonnée si au moins l'une des conditions suivantes est vérifiée : 

Condition 4 : La concentration moyenne, obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les déblts des mesures 
effectuées, est strictement inférieure à la fimite de quantification LQ définie à l'article 4.4.2 du présent arrêté. 

Condition 2. : Le flux moyen journalier est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l annexe 
1.6 du présent arrêté, 
Dans le cas ou il a été clairement démontré qu'une partie du flux de la substance provenait d'une contamination des eaux 
amont alors c'est le flux journalier net (flux journélier net = flux moyen journalier moins le fux importé par les eaux amonts) qui 
devra être strictement Inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 1.5 du présent arrêté, Cet 
argument ne sers valable uniquement si le milieu prélevé est strictement le même que ie milieu récepteur (cette disposition 
n'est pas valable pour une eau prélevée en nappe et rejetée eh rivière). 

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s'appliquer si la substance rejetée est à l'origine d'un impact local. Les 
arguments permettant de conclure à un impact local du rejet sont les suivants : 

- Toutes les concentrations mesurées pour la substance sant supérieures à 40*NGE (NQE étant la Norme de Qualité 
Environnementale réglementaire fixées par l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié) 
- Le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur : le 
fux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche 
QMNAS et de la NQË). 
- La contamination du milieu récepteur par la substance rejetée a été clairement identifiée et avérée {substance 
déclassant la masse d'eau ou substance affichée comme paramètre responsable de non atteinte du bon état des eaux 
dans lés documents de planification et de gestion des eaux SDAGE, SAGE où PAOT ou concentration de la substance 
dans le milieu très proche de la NOE voire dépassant la NQE). 

De plus, une substance n'ayant pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées par l'annexe 1,5 du présent 
arrêté et dont {a mesure a été qualifiée d'“incorrecte-rédhibitoire” par l'administration, ne pourra être abandonnée. Elle fera 
l'objet de mesures complémentaires dans le cadre de la surveillance pérenne. 

Enfin, # est rappelé que, conformément aux dispositions de la DCE, la suppression des substances dangereuses prioritaires est 
prévue à l'horizon 2021. Ainsi, toutes les substances déteciées au cours de la campagne de mesures de la phase initiais et 
même si celles-ci répondent aux critères d'abandon fixés ci-dessus, l'exploitant doit étudier et prendre toutes les dispositions 
envisageables pour que ses émissions puissent être supprimées à cette échéance. 

ARTICLE 4,4.,6, UTILISATION D'HERBICIDES 

{est interdit d'utiliser des herbicides à base d’alachiore, d'atrazine, de diuron, d'isoproturon, de simazine ou de tiflualine pour 
traiter les espaces verts. 

ARTICLE 4.4.7. ÉMISSIONS DE CHLOROALCANES C10-C13 

L'exploitant n'est pas autorisé à utiliser de chloroaicanes C10-C13. L'exploitant est dans l'obligation d'informer l'inspection des 
installations classées de toute modification de cet état de fait. || doit alors, sous réserve d'y être autorisé, réaliser une 
déclaration annuelle des émissions polluantes correspondantes (par le biais d'un bilan matière notamment}. 
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CHAPITRE 4,5EAUX SOUTERRAINES 

ARTICLE 4,5,1, RÉSEAU DE PIÉZOMÈTRES 

Avant tout apport de terres ou déchets et avant mise en service de l'installation de lavage des terres ou déchets et au 
plus tard, 3 mois après notification du présent arrêté, un diagnostic des réseaux et des piézomètres initialement présents 
est réalisé. L'exploitant propose, sur la base de l'avis d'un hydrogéclogue agréé, et réalise là mise en place d'un réseau de 
plézomètres permettant un suivi de la qualité des aux souterraines. Ce réseau comporte au minimum 3 plézomètres (un amont 
et deux aval) permettant un suivi semestriel de la qualité des eaux (cf. chapitre 9.2.2 des présentes prescriptions). 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour : 

- en priorité, prévenir et réduire ta production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 
fabrication et ta distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences giobales 
de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur uElisation ; 

— assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b} le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d} l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur environnement et la santé humaine, et des 
conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, plastiques...) et nan soulllés par des produits toxiques où polluants 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes condifions que les ordures ménagères. 

Les déchets d'emballage visés au titre [V, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement sont traités 
conformément aux dispositions prêvues par ce titre et notamment par ses articles R.543.66 à R.543-72. lis sont notamment 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisebles ou de l'énergie, 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour le traitement de tels 
déchets. 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensemblés issus de ces équipements, s'ils ne font pas 
l'objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou 
remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R, 543-195 du Code de l'environnement 
susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter ie rejet à l'atmosphère des fluides frigorigènes halagénés contenus dans des 
équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de la manipulation de ces équipements. 

Le dégazage du éircuit réfrigérant de ces équipements est interdit (référence : art. R. 543.87 du Code de l'environnement). 

Les huiles usagées doivent être éfiminées conformément au fitre IV. livre V de la partie réglementaire du Code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-3 à R.543-16. Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout 
autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément au titre IV. Hvre V de le partie réglementaire du Code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-127, R.549-128 et R.543-131 à R,543-135, 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-199 à R.543-15. Is sont notamment rernis à des 

opérateurs agréés {collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utfisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNE DES 

DÉCHETS 

Les déchets produits etfou accueillis, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des saux mêtéoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

environnement. 
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En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques soullées. 

Des prescriptions particulières peuvent être imposées selon fes installations et type de déchets accueillis ebou traités (cf. 
chapitres 5.3 à 5.8 des présentes prescriptions) 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'expioitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'aricle L511- 
1 du Code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement en 
particulier ses articles R.541.42 à R.541-48, [! s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À Fexception des installations spécifiquement autorisées dans les présentes prescriptions (installation de lavage des terres et 
déchets, installation de criblage et traitement des eaux de procédé), toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5,1.6, TRANSPORT 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont i emploie les services disposent des autorisations ou agréments 
nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport {notamment règlement sur ls transport des matières 
dangereuses pour les déchets dangereux}, de transvasement ou de chargement. 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume. 

CHAPITRE 8.2 TRAÇABILITÉ, REGISTRES 

ARTICLE 5.2.1, PRINCIPE GÉNÉRAL 

Conformément aux articles R541.43 et R541-48 du code de l'environnement, l'ensemble des déchets admis sur le site ou produits par les activités doit faire l'objet d'un enregistrement sur des registres d'entrées et de sorties dont les confenus sont 
indiqués dans les articles ci-après. 

Ces registres sont conservés au moins trois ans ef sont tenus à la disposition des installations classées. fls peuvent être 
contenus dans un document papier ou informatique. 

Une traçabilité doit être assurée entre les déchets entrants st sortants du eïte. 

ARTICLE 5.2.2. REGISTRES DES DÉCHETS ENTRANTS 

L'exploitant établit et tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets entrants, 

Le regisire des déchets entrants contient au moins, pour chaque flux de déchets entrants, les informations suivantes : 

— la date de réception du déchet : 

— le nature du déchet entrant {code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code 
de l'environnement) ; 

— la quantité du déchet entrant : 

— le nom et l'adresse de l'installation expéditrice des déchets : 

— le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R, 541.53 du code de 
l'environnement ; 

— le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

— le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement CE n° 1013/2006 du Parlement européen st du 
Conseil du 14 jain 2006 concemant les transferts transfrontaliers de déchets: . 

— le code du traitement qui va être opéré dans l'instaliation selon les annexes 1 et Il de la directive n° 2008/08/CE du Parement 
européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives. 

ARTICLE 5.2.3. REGISTRES DES DÉCHETS SORTANT ; 

L'exploïtant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants {déchets produits et accueillis 
puis traités ou en transit sur le site). 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

— la date de l'expédition du déchet; 
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—— la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe H de l'article R, 541.8 du code 
de l'environnement) ; 

— la quantité du déchet sortant ; 

— je nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

— la représentation cartographique de la destination finale {pour ie cas des déchets traités sur le site) ; 

— le nom et l'adresse du où des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné 
à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

— le cas échéant, ls numéro du ou des bordereauix de suivi de déchets ; 

— lé cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement CE) n° 1012/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets ; 

— le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes | et Hi la 

directive n° 2008/08/CE du Parlement européen et du Consell du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant 
certaines directives ; 

— la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à Farticle L. 541-4 du code de 
l'environnement. 

ARTICLE 5,2.4, REGISTRE DES REFUS D'ADMISSION 

L'exploitant Hent en permanence à jour un registre des refus d'admission où il note toutes les informations disponibles sur la 
quantité, la nature et fa provenance des déchets qu'il n'a pas admis en précisant les raisons du refus. 1 informe 
systématiquement l'inspecteur des installations classées des cas de refus de déchets. 

ARTICLE 5,2.5. BONS DE SUIVI DE DÉCHETS 

Chaque lot de déchets dangereux accepté sur site est accompagné d'un bordereau de suivi défini à l'articie R. 541.45 du code 
de l'environnement ; ce bordereau est complété puis est transmis à l'installation réceptrice une fois le déchet quittant le site. 

Un bordereau de suivi des terres extavées réutilisables peut également accompagner les terres reçues sur le site. |! doit être 
renseigné conformément au « guide de réutilisation des terres excavées ». 

CHAPITRE 5.3 DÉCHETS PRODUITS SUR LE SITE 
Les principaux déchets produits sur le site sont les suivants et suivent dans la mesure du possible les filières suivantes de 
valorisation / élimination : 
            
  

  

  

  

ÉCodification (cades | Quantité-annuellet Destination} Filière 
Origine . Nature des déchet | nonexhaustfsl | prodintéestimée | detatement 

Incinération, Poubeli Phases 
Emballages D à! #4 m8 déchets non dangereux valorisation 

énergétique 
Laboratoire na ï 

Emballages souillés, sat ncinération, Le . 16 06 Qi* Bacs spécifiques sur : 
résidus, test, piles 50 TR valorisation 

: l : 160602* 2 h batteries rétention étanches énergétique 

20 01 08 : : 
Incinération 

20 03 01 Poubelle, benne Re 
Bascule / Ordures ménagères 20 o1 ot 1m déchets non dangereux valorisation 

bureaux / 20 01 39 énergétique 
réfectotre 

| 20 01 01 . Berne déchets 
- . papier 20 01 30 recyclables Recyclage               
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: ioinération, 
Emballages 2 dl a 1m3 ae non valorisation 

énergétique 

13 01 10 
Filtres, flexibles, 43 02 04* Recyclage 

; cartouches de 13 02 05* Füts spécifiques dans k ge, 
Maintenance graisse, chiffons et 13 02 06* 2061 container avec rer emballages souillés, 150204* rétention InSianations batteries, huile 16 01 07* autorisées 

460107" 

Pneus - Dalle béton Filières autorisées 

A Recyclage, 
Emballages souillés, 1m3 Fête spécifiques dans évacuation 

membranes rétention installations 
autorisées 

incinération, 
Emballages propres tm Benne déchets non valorisation 

s énergétique 

Trait té Selon dangerosité 
rañlement de Stockage (à déterminer avant l'eau Boues de décantation maximal sur site : pare songe évacuation dans 

2000 torines Pi des filières 
autorisées} 

à Hangar de stockage Stockage décehts 
Goncenträt des boues filtre presse dangereux 

13 05 0 * Sé parateur Boues séparateur 130502* : hydrocarbures 130807" hydrocarbures Traitement 
490207* 

Refus de tri (débris, 4000 m3 Bennes déchets non Incinération ou 
plastiques...) dangereux stockage 

17 01 xx 
Scaipage / 47 02 xx Compostage, filière criblage Végétaux / bois 47 03 xx Benne déchets verts bois 

17 04 xx ‘ 

métaux Benne métaux Recyclage             
  

CHAPITRE 5.4 DÉCHETS RÉCEPTIONNÉS, TRAITÉS OÙ EN TRANSIT SUR LE SITE 

ARTICLE 5.4.1. DÉCHETS AUTORISÉS 

Les déchets accueillis, traités où transñtant sur le site sont : 

  

  

lCode déchet Mype de deches 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

En priorité 

17 05 09" Terres et cailloux contenant des substances dangereuses 

17 05 C4 Terres et cailloux autres que coux visés à la rubrique 170503 * 

47 00 00 Déchets de construction et de démolition dent : 

17 01 01 Béton 

17 04 02 Briques 

17 01 03 Tuites et céramiques 

47 01 06* Mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques contenant des 
substances dangereuses 

17 01 07 Mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques autres que 
ceux visés à la rubrique 17 01 06*     
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47 05 07 * Ballast de voie contenant des substances dangereuses 
  

17 05 08 Ballast de voie autre que celui visé 4 la rubrique 17 05 O7 *   
  

    * signifie le caractère dangereux du déchet 
  

ARTICLE 8.4.2, CONDITIONS DE RÉCEPTION 

Les déchets sont acheminés sur le site par camions où péniches uniquement ; Tout déchet arrivant sous un autre type de 
conditionnement (fût, bidon...) est interdit, retourné au producteur et fait l'objet d'un bordereau de refus tel que précisé à Farticle 
5.2.4 des présentes prescriptions. 

ARTICLE 5.4.3. CARACTÉRISTIQUES DES DÉCHETS ACCEPTÉS SUR SITE 

Les déchets autorisés sur site répondent aux caractéristiques suivantes : 
     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Type de polluants {analyses en brut | Seuis d'acceptation (mg/kg matiere sèche). 

Polluants organiques BTEX < 100 000 

Huile minérale < 150 000 

HAP < 60 0090 

Cyanures < 10 006 

EOX <4 000 

Organochlorés < 4 000 

Dioxines Limite de détection 

Composés volatils {T°C ébullition < 4120 °C) < 1000 

Poliuants minéraux Somme métaux : As, Cd, Cr, Cu, Pb, Ni, Zn, S !< 50 000 

Hg < 20 

Critères physiques Matières sèche pelletable   
  

Avant toute acceptation de déchets l'exploitation procède aux procédures d'information et d'acceptation préalable des déchets 
comme décrites au chapitre 6.5 des présentes prescriptions. 

ARTICLE 5.44. DÉCHETS INTERDITS SUR LE SITE 

Les déchets suivants ne sont pas autorisés sur ie site : 

— Déchets radioactifs ; 

— Déchets provenant des INB {installations Nucléaires de Base) : 

— Déchets d'activité de sains à risques (produits chimiques, médicamenteux et objets piquants ou coupants tels 
qu'armpoules de médicaments) : 

—  Cadavres d'animaux ; 

-  Farines animales ; 

—  Ordures ménagères ; 

— Déchets industriels en vrac: 

— Armes chimiques ou non chimiques, explosifs ; 

— Déchets d'amiante libre ou en fibres ; 

e Déchets liquides ; 

— Huiles usagées : 

— Déchets présentant les propriétés H1 (explosifs) et H9 (infectieux). 

L'inspection des installations classées peut procéder au fairs procéder aux frais de l'exploitant à des prélèvements inopinés où 
non et à des analyses par un faboratcire indépendant sur tous les déchets présents sur le site. 

Une procédure de détection de Ia radioactivité et une procédure d'information et d'intervention en cas de 
déclenchement d'une alarme sont établies et portées à la connaissance de l'inspection des installations classées. En 
particulier, un appareil de détection de radioactivité est mis en place à l'entrée du site afin que chaque camion ou barge puisse 
être contrôlé. 
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En cas de détection d'une source radicactive, le camion à l'origine du déclenchement est mis en quarantaine sur une aire 
spécifique {au niveau de la zone de contrôle) et un périmètre de sécurité est mis en place à l'aide d'un radiamètre portable. 
L'inspection des installations classées est tenue informée de ce déclenchement. 

ARTICLE 5.4.5, DÉFINITION DE LA DANGEROSITÉ DES DÉCHETS 

On entend, dans le présent arrêté, par: 

— fi} terres au déchets inertes, les terres ou déchets qui, après analyses, présentent des valeurs inférieures au seuil À ; 

— (terres ou déchets non dangereux non inertes, les terres ou déchets qui, après analyses, ne répondent ni {i) ou Gë) 
du présent article ; 

— (fi) terres ou décheis dangereux, les terres ou déchets qui, après analyses, présentent 

— au moins une valeur supérieure au seuil O ; 

— où au moins 8 valeurs supérieures au seuil B : 

— où s'is répondent aux critères H1 à H15 indiqués à l'articie R541-8 du code de l'environnement, 
  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

PS AT ET SeE TT arc 
Le se SONG KED 
DITES TT 

LE l'entesien de 
Texte réglementaire Je référence ° Del Ë ser Æ . gs ns 

FHRDE DAT: 

Analyses sur élune. : £ : : : : 

CGT mafke MS 

Feacion soluble make MS 

Ctiorures make MS 

Fuorurss meike M$ 

Suifates me/ke ME 

indices phérois mEkg x 

krsenic make MS GS ri 35 

Barpurn mehkeus | 20 fa] 300 

Cadraium mehems | om Eriir 5 

Chrorme total mekeMs FU RS 38 # 

Eure mem | 5B 100 

Mercure mg/kg &é Er" è 

Molybdène mehems | "05 Fac 39 

Rickel mike M Cas Fig 4 

Plomb mag MS C0 fins 0 

Antimone maire MS CU UE : 5 

Sélénicer rat MS 7 

ac raie 6 200 

ST mmgrkg AS 200 600 

BTEX make ME #30 ° 

BCE (73 mefke MS 59 

HET (C10-C40} ° make MS 15600 L 

1 HAP MERE ME 560 

Mistière sèche #predbrut Ÿ °: 20. ,             
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CHAPITRE 5,5 CRITÈRES D'ADMISSION 
Les déchets pourront être admis sur l'une des installations du site uniquement s'ils respectent les dispositions du chapitre 5.4 
des présentes prescriptions ainsi que les critères d'admission propres à cette installation le cas échéant, 

ARTICLE 5.5.1, PROCÉDURE D'INFORMATION PRÉALABLE 

Avant d'admettre un déchet sur une des installations du site et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant demande au 
producteur du déchet ou au détenteur une information préalable sur la nature de ce déchet. Cette information préalable est 
renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base. Ces éléments sont précisés à l'article 
8.5.2.1 des présentes prescriptions. L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à {a disposition de l'inspection des installations classées le recueil des informations 
préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant dans ce recueil les motifs pour lesquels il a refusé l'admission 
d'un déchet. 

ARTICLE 5.5.2. PROCÉDURE D'ACCEPTATION PRÉALABLE 

Tous l8s déchets réceptionnés par une des installations du site sont souris à la procédure d'acceptation préalable définie au 
présent article. 

Notamment, les déchets issus du procédé d'installations industrielles sont soumis à la procédure d'acceptation préalable. 

La procédure d'acceptation préalable comprend deux niveaux de vérification : la caractérisation de base et la vérification 
de fa conformité. 

Le producteur, ou détenteur, du déchet fait procéder à la caractérisation de base. 

Le producteur, ou détenteur, du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la caractérisation de base, 
faire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la canformité est à renouveler au minimum une fois par 
en. 

Un déchet ne peut être admis sur l'une des installations de traitement des déchets du site qu'après délivrance par l'exploitant au 

producteur, où détenteur, d'un certificat d'acceptation préalable, Ce certificat est établi au vu des résultats de la 
caractérisation de base et, si celle-ci a été réalisée il y a plus d'un an, de la vérification de la conformité. La durée de 
validité d'un tel certificat est d'un an au maximum. 

Article 5.5.2.1, Caractérisation de base 

La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'acceptation. Elle consiste à caractériser globalement le 
déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères d'adrnission. 

La caractérisation de base est exigée pour chaque type de déchets. S'il ne s'agit pas d'un déchet produit dans le cadre d'un 
même processus, chaque lot de déchets fera l'oblet d'une caractérisation de base. 

—-.infommations à fournir : 
Les informations à fournir sont les suivantes : 

> source et origine du déchet, 

> informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières premières 
et des produits), ° 

> données concernant la composition du déchet et son comportement en matière de lixiviation, 

> apparences du déchet (odeur, couleur, apparence physique), 

> codé déchet conforme à fa réglementation en vigueur, 

> précautions éventuelles à prendre au niveau de l'installation de traitement des déchets réceptrice. 

L 

— Essais à réaliser : 
Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais en laboratoire requis et les relations entre la caractérisation de base et 
la vérification de ia conformité dépendent du type de déchets et des crifères d'admission fixés pour chaque installation de 
traitement des déchets du site. 

U convient cependant de réaliser a minime le test de potentiel polluant etles analyses nécessaires à la caractérisation 
des déchets acceptés sur le site tels que décrits à l'article 8.4.3. Les essais réalisés lors de la caractérisation de base 
doivent de plus toujours inclure les essais prévus à la vérification de la conformité et un essai permettant, si nécessaire, de 
connaître la radioactivité. 
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Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés sous la responsabilité du producteur du déchet 
ou de l'exploitant. 

est possible de he pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord de l'inspection des 
installations classées dans les cas suivants : 

> toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont connues et dûment justifiées, 

> le déchet fait partie d'un type de déchets pour lesquels la réalisation des essais présente d'importantes difficultés ou 
entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le cas échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai ni 
de critère d'admission, 

Un déchet ne sera admissible que si les critères d'admission sont respectés à l'issue notamment de la caractérisation des 
déchets,selon les critères d'acceptation présentés dans l'article 5.4.3, ‘ 

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, la caractérisation de base apportera des 
indications sur la variabilité des différents paramètres caractéristiques des déchets. 

Par défaut et pour définir le caractère dangereux ou non du déchet, le test de potentiel polluant à appliquer est le test de 
lixiviation normalisé NF EN 12467-2 ei l'analyse des concentrations contenues dans le fixiviat porte a minima sur : 

> les métaux : As, Ba, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se et Zn, 

> les fluorures, 

> l'indice phénois, 

> le carbone organique totai sur éluat, 

> l'évalliation de la siccité du déchet brut, 

> l'évaluation de la fraction soluble, 

> fout autre paramètre reflétant les caractéristiques des déchets en matière de lixiviation. 

Dans le cadre de la vérification relative au classement SEVESO (rubriques 2717 et 2790-1a}, la caractérisation de base pour 
les déchets dangereux reprennent l'ensemble des paramètres nommés ci-dessus auxquels il faut ajouter : 

# les métaux : Cr Viet Cd 

> les 46 HAP : Naphtalène, Acénaphtyiène, fuorène, Phénantrène, Antracène, Flucranthène, Pyrène, ChryséneBenzo 
(a) anthracèneBenzo (a) pyrène, Benzo (b) fluoranthène, Benzo (k) fluoranihène, Dibenzo (ah) anthracènelndéno (1,2,3,c,d) 
pyrène, Benzo (g.h.i} pérylène. 

Article #.5.2.2. Vérification de la conformité 

Quand un déchet a été jugé admissible à l'issue d'une caractérisation de base, une vérification de la conformité est à 
réaliser au plus tard un an après et à renouveler une fois par an. Dans tous les cas, l'exploïtant veillera à ce que la portée et la 
fréquence de la vérification de la conformité soient conformes aux prescriptions de la caractérisation de base. 

La vérification de la conformité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de la caractérisation de base et aux 
critères d'admission. 

Les paramètres déterminés comme critiques lors de la caractérisation de base doivent en particulier faire l'objet de tests. La 
vérification doit montrer que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour les paramètres criiques, Sous réserve de l'accord 
de l'insoection des installations classées et pour un flux de déchets précis, certains paramètres non déterminés comme 
critiques lors de la caractérisation de base pourront ne pas être analysès dans la vérification de le conformité. - 

Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la caractérisation de base. Ces 
essais comprennent au moins le test de potentiel polluant. 

Les tests et analyses relatifs à la vérification de la conformité sont réalisés sous la responsabilité de l'exploitant. 

Les déchets exemptés -des obligations d'essai pour la caractérisation de base sont également exemptés des essais de 
vérification de la conformité, Ils doivent néanmoins faire l'objet d'une vérification de leur conformité avec les informations 
fournies lors de ta caractérisation de base. 

Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
pendant une durée de trois ans après leur réalisation. . 

, 

ARTICLE 5,5,3, VÉRIFICATION SUR PLACE 

Toute arrivée de déchets au sain de l'une des installations du site fait l'objet des vérifications décrites au présent article, Ces 
vérifications doivent pouvoir être aisément réalisées à l'arrivée de ces déchets. Le mode de livraison des déchets doit être 
adapté à l'exercice systématique de ces vérifications, 
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Chaque chargement de déchets fait l'objet d'une inspection visuelle et éventuellement d'un contrôle olfactif avant ou après le 
déchargement. 

À cette occasion, les documents suivants sont vérifiés : 

  

> le cas échéant, les documents requis par le règlement CE 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2006 concernant les transferts de déchets, 

> le cas échéant, le certificat d'acceptation préalable en cours dé validité, 

> le bordereau de suivi du déchet, 

F tout autre exemplaire original d'un document de suivi qui s'avérerait nécessaire. 

Par ailleurs le chargement de déchets fait l'objet des vérifications suivantes : 

> mesure de l4 température si nécessaire, 

> détection de la radioactivité si le déchet est d'origine extérieure au site, c'est-à-dire non produit par lune des 
instailations de traitement des déchets du site, 

> Analyses de la concentration des paramètres suivants, selon le volume du lot reçu : 

  

           
  

 Paramétresanalvsés | Lot<2000t | 2000{<lot<s000t Lot>5000t 

PH À analyse toutes les 500 t (soit } 1 analyse toutes les 1250 + analyse toutes les 2000 
Matières sèche À à 4 analyses) tonnes (soit 2 & 4 analyses) tonnes (soit au moins 3 

HCT analyses) 
BTEX 
HAP 

As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn, Hg, 
Cyanures           
  

La vérification sur place a pour objet notamment de vérifier la conformité des déchets réceptionnés avec les informations 
fournies lors de l'information préalable, Toute livraison de déchets n'ayant pas fait Poblet d'une information préalable est 
refusée. 

En cas de non-présentation des documents susvisés ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet annoncé, le 
chargement est refusé. L'exploitant adresse dans les meilleurs délais, et au plus fard 12 heures après le refus, une copie de la 
nofication motivée du refus de chargement à l'inspection des Installations classées, au préfet de Seine-Maritime, au préfet du 
département du producteur du déchet, au producteur, ou détenteur, du déchet et, si nécessaire, aux différents intermédiaires 
notés sur le bordereau de suivi. il renseigne par ailleurs le registre prévu à cet effet (article 5.2.4 des présentes prescriptions). 

Dens le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la fréquence des 
vérifications réalisées sur cheque chargement peuvent être déterminées en fonction des procédures de surveillances 
appliquées par ailleurs sur l'ensemble de la fière d'élimination. 

Lorsque les déchets sont livrés conditionniés, une vérification dé tout chargement individualisé arrivant sur le site est impérative. 
Le mode de conditionnement dait permettre la libre réalisation de ces vérifications, 1! appartient, ie cas échéant, à l'exploitant de 
décider de la nécessité de procéder à un nouveäu conditionnement. 

Lorsque le déchet est définitivement accepté, un accusé de réception est délivré au producteur ou détenteur du déchet. Le 
bordereau de suivi de déchet est d'ment renseigné (article 5.2.5 des présentes prescriptions). 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1, AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibralions mécaniques susceptibles de compromettre le santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour cellé-ci, 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V titre | du Code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les vébicules de transport, les matériels de manutention, les engins de chantier et les installations de traitement utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en: 
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du titre VII, fivre V de ja partie réglementaire du Code de 
l'environnement et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf ei leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6,2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2,1, VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1,1, Définitions 

Les zones d'émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 
«L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation et de Jeurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse... 
+ Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposabies aux tiers et publiés à la date du présent 

arrêté d'autorisation. ° 
+ L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après a date du présent arrêté dans 

les zones constructibles définies ci-dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés À du bruit 
ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 
Gnstallation à l'arrêt). 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d'émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installafions ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies au niveau desquelles des mesures de niveaux sonores sont réalisées 
périodiquement sont notés 8 et 6 sur le plan inséré à l'article suivant : 

— maisons situées à l'Est du site, sur la rive droite de la Seine ; 

— future zone urbanisée à 260 m à l'Est du site, en face du site, sur la rive droite de la Seine. 

  Niveau de bruiamblant existent dans." |: Emergence admissible pour la période) Emérgence admissible pour (a période. 
les zones. émergence reglementee {incluant | allant de 7h 4 20h, sauf dimancheset!  alan 20h à 7h. quelles 

: Jebruit de l'établissement) : pr jours fériés à | dimanches etjours fériés. 

  

  Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 8dB(A) 4dB{A) 
        Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB{A) 
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ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux fimites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

            
  

       
ee : PERIODE DE JOUR 5 PERIODE-DE NUIT 

PERIODES alentde 7hà 20 alantde20ha 7h. . 
: - (sauf. dimanches et lours fériés) |  (ainsique dimanches etioursfenés) 

70 dB(A) 66 dB(A)       

  

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant dans ce présent chapitre. 

Les points de mesure sont, à minima, les suivants : 

  

  

  

  

  

Lors des premières mesures, une évaluation du niveau sonore au niveau de l'installation de concassage est réalisée. Des 

dispositions sont mises en place si les valeurs mesurées sont supérieures à celles indiquées ci-avant. 

CHAPITRE 6.3 CONTRÔLE DES VALEURS D'ÉMISSION 

L'exploitant réalise une mesure de bruit dans lés 3 mois suivant ta mise en service de l'installation de traitement par 
lavage des terres et déchets, puis dans les 2 années suivant la mise en service (pour aitester les résultats) puis tous les 3 

ans si les valeurs limites sont respectées. Cette mesure de bruit est réalisée en période de fanctionnement normai du site. 

La mesure des émissions sonores est réalisée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. La 
durée de chaque mesure est d'une demi-heure au moins, 

En cas de non conformité, les résultats de mesure sont transmis à l'isspection des installations classées, accompagnès de 
propositions en vue de corriger la situation. Dans ce cas, de nouvelles mesures sont réalisées un an après ces mesures non- 
conformes, 
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CHAPITRE 6.4 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesuré des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'expioitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 

les installations et pour en limiter les conséquences. I} doit organiser sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 
obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et 
dégradées. H doit mettre en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparakions dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R4411-73 du Code du travai. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploltation des installations en tiennent compte, 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.4, ACCÈS A L'ÉTABLISSEMENT 

L'accès à l'établissement est possible par : 

— l'accès principal se situe sur le boulevard industriel (à l'Ouest du site) ; 

— l'accès secondaire (appontement} est disponible au Nord du site. 

ARTICLE 7.3.2, CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée, 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitèes, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté, 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

L'exploitant laisse libre en permanence de tout obstacle les voies utilisables par lés engins de secours (stockages, 
stationnement des véhicules...) 

ARTICLE 7.3.3, GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

L'entrée du site est gardée ou fermée en l'absence de personnel. 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations, 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. . . 

ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 

Les Installations électriques et d'éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation et 
aux normes en vigueur. | 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7,3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7,3.5,1, Conception 

Les installations sur lesquelles ne agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des persurmes où à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur, 
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS 

ARTICLE 7.4.1, GONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, én raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des instailations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
-  Finterdiction de fumer; 

Pinterdiction de tout brûlage à l'air libre : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du «permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, chraatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) : 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- da procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours ; 

- les personnes habilités à accéder aux abords des installations : 
- la prévention en matière de risque de chute et de noyade : 
- les modalités d'accès aux lagunes par le personnel et par les entreprises extérieures ; 

- les entreprises extérieures habilitées à accéder au site durant l'exploitation. 

+ 
4 

L'accès à l'intérieur du sie est réalisé uniquement avec la présence physique permatiente d’un responsable de l'exploitation. 
Les modes opéraioires des entreprises extérieures sont constamment contrôlés en phase d'exploitation par un responsable de 
Fexploitation. 
Les lagunes répondent aux exigences réglementaires du Code du Travail notamment vis-à-vis des risques de chutes. 

ARTICLE 7.4.2, INTERDICTION DE FEUX 

1 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.3, FORMATION DU PERSONNEL 

Quire l'aptitude au poste occupé, les différents opéraieurs et infervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention, 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer soh maintien. 

ARTICLE 7.4.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Ces travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée, 

Article 7,4.4,1, « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude per exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en 
respectant une consigne particulière. . | 

Le « permis d'intervention » at éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant où une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par Line éntreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » ef la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nammément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. ° 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, , u 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
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Certaines interventions prédéfinies, relevant de fa maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée, 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.4, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse ÿ avoir, même en cas 
d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques où polluantes pour l'environnement vers les 
égouts ou le milieu naturel. 

Article 7.5,1,1. Consignes en cas d'arrêt d'installation . 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à garantir en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
Les consignes doivent prendre en compte les risques liés aux capacités mobiles. 

Article 7.5,1.2. Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de poliution accidentelle. 

ARTICLE 7.5.2. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile fcuve, confainer, citerne routière...) contenant un liquide susceptible de créer une pollution des 
eaux ou des sois est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de ia capacité du plus grand réservoir, 
“+ 60 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

ARTICLE 7.5.3, DÉCHARGEMENT - CONDUITES DE REFOULEMENT 

Les conduites de refoulement rigides en acier doivent être exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle et 
installées à l'abri des chocs et donnier toutes garanties de résistance aux agressions extérieures. 

Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'obiet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 
leur bon état et de leur étanchéité. Toutes les dispositions sont prises pour préserver l'intégrité des conduites de refoulement 
vis-à-vis des chocs et contraintes mécaniques diverses. 

CHAPITRE 7,6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de danger. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan incendie interne au site. 

Notamment, l'exploitant est en mesure d'assurer la défense extérieure contre l'incendie par un poteau de 100 mm normalisé 

{NFS 61.213} piqué sur une canalisation assurant un débit minimum de 1000 litres/minute, sous une pression dynamique de 1 
bar (NFS 62.200) et placé à moins de 100 mêtres de l'entrée principale du bâtiment, par des chemins praticables. implanter cet 
hydrant en bordure d'une chaussée carrossable, ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci et le faire réceptionner en présence d'un 
représentant du service départemental d'incendie et de secours, dès sa mise en eau. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur ‘un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.6.5. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions notamment aux risques de 
chute ét de noyade. 

   



SOLVALOR SEINE 
AMFREVEA LE-LA-MIVOIE TITRE 7 - Prévention des risques technologiques Page 49 sur 51 SOTTEVILLE-LES-ROUEN 

ARTICLE 7.6.4. MOYENS DE PROTECTION INCENDIE 

L'expioitant dispose à minima d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, ils sont judicieusement tépartis dans l'établissement. 
Ces extincteurs sont vérifiés annuellement par un organisme extérieur et régulièrement entretenue. 

L'explofant est en mesure de permettre l'évacuation des fumées en cas d'incendie des locaux de plus de 300 m° par l'installation par la mise en place d'un désenfumage naturel constitué, en partie haute et en partie basse du volume, d'une où plusieurs ouvertures communiquant avec l'extérieur. La surface totale des sections d'évacuation des fumées doit être supérieure au centième de la surface au sol du local avec un minimum de 1 m£ Ces dispositifs d'ouverture doivent être facilement manœuvrables depuis le plancher du local, près d'une issue. 

ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques ebaou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique au le maintien en sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
-* le procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d' 

vers le milieu récepteur, 
isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

ARTICLE 7.6.6, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des Secours exlérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES 
  

CHAPITRE 8.1 GESTION DU PASSIF DES TERRES 

ARTICLE 8.1.1. PÉRIMÈTRE OCCUPÉ PAR LES TERRES DES ANCIENS EXPLOÏTANTS 

Afin qu'il n'y ait aucune ambiguïté sur la responsabilité des terres non reprises par l'exploitant, issues du passif du site, un 
périmètre est physiquement délimité sur le site : tout usage à l'intérieur de ce périmètre est interdit. 

L'aménagement de cette prescription nécessite le dépôt préalable auprès du préfet d'un dossier de demande avec tous les 

éléments d'appréciation, garantissant en particulier l'absence de risque pour la santé et l'environnement en fonction de ce qui 
serait projeté, dans le cadre des dispositions de l'article R512-33 du code de l'environnement. 

Ces paragraphes ne s'appliquent pas aux terres et boues non traitées par les anciens exploitants et stockées sur le site 
{environ 8500 tonnes). Ces déchets sont traités dans un délai maximal de 7 ans à compter de la miss en service de 
Finstallation de traitement par lavage avec les échéances intermédiaires de 2000 tonnes au minimum en 2 ans et 5 500 tonnes 
au minimum (en cumulé) en 5 ans. 

CHAPITRE 8.2ÉTAT INITIAL DU SITE ET ÉTUDES COMPLÉMENTAIRES 

ARTICLE 8.2.1. ÉTAT « ZÉRO » DU SITE 

Compte tenu du passif des activités sur le site et du classement « IED » des activités, l'exploitant est tenu de faire un état 
« zéro » du site, avant la mise en service de l'installation de traitement des terres et déchets, présentant : 

— la quantité de terres restante sur le site, feur vocation (traitement / évacuation...) et les délais de traitement si besoin ; 
—  J'état du sol, sous-sol st des eaux souterraines, accompagné notamment de la mise en place de nouveaux 

piézométres {au moins 3} dont la position aura été validée par un hydrogéologue agréé (expertise à réaliser avant tout 
apport de terres ou déchets et au plus tard 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, cf. article 4.5.1 
des présentés prescriptions) ; 

— vérification et mise en place des réseaux d'eau sur le site (dont ies lagunes), permettant de satisfaire au titre 4 des 
présentes prescriptions ; 

— plan des réseaux d'eau à jour (cf. article 4.2.2 des présentes prescriptions) : 

— les coordonnées du point de rejet d'eau en Seine (cf. article 4.3.7 des présentes prescriptions) ; 

—  Récolement des travaux d'enlèvement de 3 des 4 cuves aériennes ef dégazage de la quatrième {travaux à réaliser 
sous 3 mois à compter de la notification du présent arrèté) 

Lors de la réalisation du dossier de demande d'autorisation, objet de cet arrêté préfectorai d'autorisation, le site n'était pas 
suffisamment Hbre pour rédiger le rapport de base prévu à l'article R515-59-1-3° di code de l'environnement. 
Cet « état zéro » du site doit étre complété des éléments demandés dans ja constitution du rapport de base prévu pour les 
installations IED, de façon à ce que document serve de rapport de base. Un guide d'élaboration de ce rapport est disponible sur 
le site du Ministère de l'Écologie. 

Le pétitionnaire pourra démarrer ses activités de traitement de terres et déchets une fois ces éléments envoyés à lMnspection 
des installations classées. 
H adresse également, sans délai, une déclaration de mise en service de l'installation de traitement par lavage ebou de 

l'installation de concassage, accompagné d'un acte de cautionnement conformément à l'article 1.5.5 des présentes 
prescriptions. 

ARTICLE 8.2.2. ÉTUDE DES RISQUES SANITAIRES 

Au plus tard 42 mois après la mise en service des installations de traitement, une étude des risques sanitaires, 
accompagnée d'une interprétation de l'état des milieux, est remise à l'inspection des installations classées et est présentée 
conjointement à l'inspection et à l'ARS. 

Les caractéristiques de ces études sont les suivantes : 

— l'évaluation des risques sanitaires (ERS) couplée à l'interprétation de l'état des milieux (EM) sont réalisées 
conformément à la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires 
des installations classées soumises à autorisation et aux établissements JED : 

4 ; + . 

…— elles s'appuient notamment sur les mesures réalisées durant la première année de fonctionnement de l'installation de 
traitement : 

— retombées des rejets atmosphériques principalement diffus {unités de transit et installation de traitement}, en 
plusieurs points en limite de propriété sur les paramètres susceptibles de constituer les traceurs de risque 

sanitaire de l'activité, soit les poussières, les hydrocarbures aromatiques polycycliques (en particulier le 
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benzo{a)pyrène et le napthalène), les BTEX, le formaldéhyde, le trichloréthiyiène et le tétrachloréthylène, Ces 
mesures peuvent être celle prévues à l'article 3.2.2 des présentes prescriptions auxquelles s'ajoutent 
des mesures normalisées sur PID au niveau des tas de terres ou déchets en transit, avant traitement 
et après traitement En fonction des résultats, procéder à une quantification des risques et, le cas échéant, 
décrire les mesures compensatoires nécessaires ; 

— les analyses des niveaux sonores ; 

— les mesures piézométriques, 

CHAPITRE 8.30RGANISATION DES DÉCHETS AU SEIN DU SITE 

ARTICLE 8,3,1. ORGANISATION EN ZONES 

Les terres et déchets entrants sont accueillis : 
—  soiten attente de traitement puis d'expédition : 

—  Soiten transit uniquement (passage sur le site sans traitement). 

  

Le site est organisé en zones de transit / d'attente avant traitement puis attente avant expédition en fonction du traiternent 
et de la dangerosité des terres et déchets accueillis, 

La durée maximale de transit des déchets est de 3 ans s'ils sont destinés à être valorisés en sortie ou 1 an s'ils sont destinés à 
l'enfoulssement, 

Cette dernière phrase ne s'applique pas aux terres et boues non traitées par les anciens exploitants et stockées sur le site 
(environ 8500 tonnes). Ces déchets sont traités dans un délai maximal de 7 ans à compter de la mise en service de 
l'installation de traitement par lavage avec les échéances intermédiaires de 2000 tonnes au minitnumm en 2 ans et 5 400 tonnes 
au minimum {en curnulé) en 5 ans. 

Les capacités de chacune de ces zones sont les suivantes : 

  

apacité maximales (en to 
       

  
Zone 4 (enizone de contrôle etlou déchets 3 200 

  

  

  

  

  

entrée de | darñigereux 
site), couverte 

Zone 2 Déchets dangereux avant traïfement |1 175 11 900 
couverte 

Zone 3 Déchets non dangereux  avanti1875 18 500 
traitement 

Déchets Zone 4 Déchets non dangereux avant 23 450 
accueils pour le traitement 
traîtement des|zcne 5 Sables et granulats (terres fines, < 212265 22 450 
terres et déchets mm) issus du traitement, en attente 

d'expédition 

Zone 6 Sables et granulats (terres plus|3 035 33 100 
grossières fypa graves ou cailloux, > 
2 mm) issus du traltemernt, en attente 

  

  

    
    
    

    
  

  

d'expédition 

15 100 42 850 55 550 
Total {Traïtement) 

113 600 

Zone 7 Déchets dangereux en transit 1 875 46 900 
couverte 

Déchets en} Zone 8 Déchets non dangereux et inertes en! 2 000 : 18 400 
transit ou post- transit 
traitement 

Total (1 # 15 300 18 400 : . otai {Trans : = 
34 300 

Total (Traitement + Transit} 31 000 61 350 65 550 

Capacité globale du site 447 800         {Transit + traitement, tout type de dangerosité) 
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Selon la nature des boues de décantation produites sur le site, celles-ci sont stockèes avant évacuation sur les zones 7 ou 8. 
Le stock maximal de boues de décantation présent sur le site, en attente d'évacuation filières autorisées, est de 2000 tonnes. 

Une mesure annuelle des cubatures des terres et déchets présents sur le site est réalisée à l'aide d'un géomètre, de façon à 
vérifier que les tonnages autorisés ci-avant ne sont pas dépassés : la densité des terres et déchets sera précisée et attestée. À 
défaut, une densité de 1,5 sera utilisée, 

Par ailleurs, la définition d'un déchet inerte, non dangereux non inerte et dangereux est indiqué à l'article 5.4.5 des présentes 
prescriptions. 

ARTICLE 8,3.2. CONDITIONS D'ENTREPOSAGE DES TERRES ET DÉCHETS DANS CES ZONES 

Les zones indiquées à l'article précédent sont clairement délimitées {mise en place de plots à minima) et identifiées sur le site. 
Ur panneau d'affichage placé à proximité de chaque zone indique : 

— le numéro de la zone ; 

— la caractéristique des terres et déchets présents dans la zone (pollution / organique / minérale.) ; 

— la quantité de terres ou déchéts présents dans la zone ; 
— la date d'identification de cette quantité. 

Les zones destinées à accueillir des déchets dangereux sont couvertes, imperméebles et les eaux de ruissellement sont 
dirigées dans les flières de traitement adaptées, conformément au titre 4 des présentes prescriptions, 

Les autres zones de même que les voies de circulation sont imperméabilisés, 

La hauteur Eimite des las constitués dans chacune de css zones est de 7 mètres. Les tas présentent des pentes maximales de 
talus de 3 m horizontal pour 2 m vertical, Ces tas sont constitués à l'aide d'une chargeuse à pneus. 

ARTICLE 8.3.3. IDENTIFICATION DES TERRES ET DÉCHETS REÇUS SUR SITE 

Avant tout accuell de terres ou déchets sur le site, l'exploitant procède à l'identification préalable comme définie au chapitre 5.5 
des présentes prescriptions. 

ARTICLE 8.3.4. RÉCEPTION SUR SITE 

Lors de la réception des terres ou déchets sur site, l'exploitant s'assure de la confonnité documentaire ef des chargements 
comme spécifié au chapitre 5.6 des présentes prescriptions, 

Les terres et déchets sant acheminés sur le site par camions ou par voie fluviale. 

Article 8.3,4,1, Accueil des camions 

Les camions accèdent au site par l'entrée principale (boulevard Industriel, à l'Ouest du site). fs se dirigent vers le pont bascule 
pour être pesés. Leur chargement est inspecté visuellement et olfactivement. Une traçabilité de cette inspection est rnise en 
place, 

Des prélèvements sont réalisés conformément à l'article 5.5.3 des présentes prescriptions etfou en cas de doute, ls cas 
échéant. 

Article 8.3.4.2. Accueil des bateaux 

L'appontement bateaux est situé au Nord-est du site. Le chargement des bateaux est Inspecté visusllement et offactivement. 
Une traçabilité de cette inspection est mise en place. 

L'évaluation des tonnages reçus est réalisé par l'enfoncement de la barge dans l'eau. En cas de doute, l'exploitant met en 
-place une technique appropriée comme la pratique de pesées intermédiaires (big-bags). 

Des prélèvements sont réalisés conformément à l'article 5.6.3 des présentes prescriptions etfou en cas de doute, le cas 
échéant. 

CHAPITRE 8.4INSTALLATION DE TRAÎTEMENT PAR LAVAGE 
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ARTICLE 8.4.1, TRI AU PRÉALABLE 

Dans la mesure du possible, les terres at déchets accueillls sont triés au préalable des macro-déchets encombrants sur le site 
même de leur production. Le cas échéant, un tri grossier peut être effectué avant traitement. Les macro-déchets sont alors 
entreposés dans des bennes avant leur évacuation en filières agrées, 

ARTICLE 8.4.2, PROCÉDÉ DE LAVAGE 

Le lavage des terres et déchets consiste à séparer sous eau les différentes fractions granulométriques et à concentrer la 
pollution dans la plus petite fraction massique possible (les particules les plus fines). Ce procédé permet la Valorisation de 70 à 
80 % des terres et déchets traités (sables, sables grossiers au cailloux réutilsables). 

Afin de créer des sous-produits homogènes plus aisément valorisables, les terres et déchets peuvent étre concassés etfou 
stabilisés par liant hydraulique afin d'améliorer les propriétés mécaniques pour faciliter leur réemploi. 

Le procédé dé lavage est basé sur les étapes suivantes : 

— Un module de rotation du tambour à tamis pour la séparation et le lavage de la fraction grossière; 
— Un module de crible vibrant pour le tamisage des fractions moyennes à grossière; 
— un module de séparation des sables en utilisant des hydro-cyclones et un lavage à contre-courant, puis par un 

système d’assèchement du sable par tamis vibrant: 

— un module pré-épaississeur / ciarificateur pour séparer les fractions fines : limons et argiles, qui sont en suspension 
dans l'eau de process : 

— le déshydratation mécanique de la fraction fine : Himon et argile, en utilisant une ou plusieurs flres-presses à bande. 

La cadence moyenne de traitement est de 80 Ph et la capacité maximale de l'installation est de 150Uh. 

L'ensemble de l'installation est stabilisée sur un revêtement béton. 

À l'issue du traitement : 

— les boues sont stockées sur une partie de la zone 7, couverte : 
— les fractions > 22 mm et > 60 mm sont analysées (avec conservation d'un échantillon) puis stockées dans la zone 

réservée aux graves et/ou déchets non dangereux (zone 6 au 4). Elles peuvent être concassées afin d'obtenir une 
granulométrie plus fine. 

CHAPITRE 8.5INSTALLATION DE CONCASSAGE 

ARTICLE 8.5.1, TYPE DE DÉCHETS CONCASSÉS 

Les types de déchets pouvant être concassés sur cette installation sont les suivants : 
— Les refus issus du traitement primaire des terres et déchets traités sur le site peuvent passer dans une unité de 

concassage afin de réduire les caïlloux, briques, biocs béton, pierres contenus dans les terres à une granuiométrie 
inférieure à 50 mm permettant le passage dans l'installation de traïtement par lavage, Ces déchets suivent ensuite le 
procédé de lavage décrit au chapitre 8.3 des présentes prescriptions. 

— Des terres au déchets de déconstruction, uniquement en transit à l'origine mais contenant des fractions grossières, 
peuvent être concassés afin de séparer les fractions grossières des plus fines. 

ARTICLE 8.5.2, CARACTÉRISTIQUES DE L'INSTALLATION DE CONCASSAGE 

La capacité de l'installation de concassage est différenciée selon la nature des déchets concassées : 

  

   
Quantité maximale de terres et 
déchets concassés 

Refus grossiers issus du traitement primaire des terres et 45 000t/an 

   

Griginé des terres ét déchets 

  

  

  

déchets traités 

Terres où déchets de déconstruction, uniquement en 45 000 t / an       transit à l'origine mais contenant des fractions grossières 
  

La capacité maximale de l'installation de concassage est de 200 th, 

L'exploitant tient un registre de cette installation indiquant les quantités concassées par passage, l'origine des déchets et leur 
destination. I propose des actions correctives au cas où ces seuits de 45 000 tonnes seraient dépassés. 

Les opérations de concassage sont réalisées les jours ouvrés, du lundi au vendredi, de 8h00 à 17h00. 
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Cette installation est exploitée conformément aux règles de l'art et notamment, un dispositif d'arrosage est présent et mis en 
action dès que nécessaire, de façon à abattre les poussières issues de son fonctionnement, 

Conformément à l'article 6.2.2, une évaluation du niveau sonore au niveau de l'installation de concassage est réalisée, Des 
dispositions sont mises en place si les valeurs mesurées sont supérieures à celles indiquées dans ce même article. 

ARTICLE 8.5.3, DESTINATION DES DÉCHETS ISSUS DE L'INSTALLATION DE CONCASSAGE 

Les décheis étant passés sur l'installation de concassagé sont : 
— soit dirigés vers la zone 6 de graves ; 
— soit réintroduits dans l'instaliation de traitement par lavage. 

CHAPITRE 8.6 INSTALLATION DE TRANSIT DES TERRES OÙ DÉCHETS DE 
DÉCONSTRUCTION 

La plate-forme peut faire l'objet de transit ou de regroupement de terres ou déchets en prévision de leur transfert vers des 
filières spécifiques adaptées. 

Les conditions d'admission sont les mêmes que pour les déchets destinés à ètre traités. 

Les zones destinées à accueillir ces terres et déchets sont les mêmes que celles destinées à recueillir les déchets après 
traitement (zone 7 et 8). 

Dans les cas dé « co-habitation », les différents types de déchets issus du traitement et déchets en transit sont clairement 
identifiés. 

CHAPITRE 8.7DESTINATION DES TERRES APRÈS TRAITEMENT OÙ TRANSIT 

ARTICLE 8.7.1, ORGANISATION 

Exceptés pour les déchets inertes, les déchets issus du traitement sant stockés par lois sur des zones dédiées distincts des 
zones de réception (cf. article 8.2.1 des présentes prescriptions) : 

— zone 7 pour ies déchets dangereux ; 

— zone 8 pour les déchets non-dangereux non inertes : 

— zone 5 pour les déchets fins à sableux ; 
— zone 6 pour les déchets plus grossiers (type graves), 

ARTICLE 8.7.2. ANALYSES 

Ces déchets traités sont analysés sur un ensemble d'échantillons représentatifs du lot de terres ou de déchets de 
déconstruction ou d'une même période de traitement (campagne) afin de s'assurer de l'obtention du niveau de décontamination 
défini initialement. Un échantillon représentatif des terres et déchets de déconstruction valorisés est conservé, 

Le prise d'échantillon se fait per lot comme et les fréquences minimales à respecter sont les suivantes : 

      - Boues du filtre presse (ssués 
du traitement de l'eau} 

   

  

   
    

  

Graves | Sels         
  

Métaux lourds Matière sèche 

  

          

Paramètres analysés | Métaux lourds 
Un {As, Cd, Cr, Ou, Ni, Pb, 2n) (As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn} COT sur brut et éluat 

‘ Hg Hg Fraction soluble sur éluat 
HCT HCT Sulfates sur éluat 
BTEX BTEX Indices phénols sur éluat 
HAP HAP Métaux fourds 

Ba, Mo, Hg, Se, Sb 

Fréquences de] À minima : à . À minima : "TA minima : ; 
prélèvement - 1 toutes les 2 semaines - 1 toutes les 2 semaines - 4} semaine 

- Toutes les 2000 tonnes - Toutes les 2000 tonnes -1/4000t 
-1/Aot -4/lot - 1/lot si nécessaire 
  

Les résultats de ces contrôles sont portés dans le registre de suivi des terres et déchets de déconstruction traités.  
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La destination des matières est fonction du niveau de pollution résiduelle après traitement est indiquée dans ce même registre. 

Ces fréquences de prélèvement définies ci-avant peuvent être réévaluées, sur proposition justifiée de l'exploitant, incluant un 
retour d'expérience sur sa pratique et les résultats d'analyses obtenus el/ou en cas de campagne dédiée pour des terres 
homogènes de même origine, 

ARTICLE 8.7.3, FILIÈRES DE VALORISATION 

Les terres et déchets de déconstruction valorisables pourront faire l'objet d'une Évaluation Quanéitative des Risques Sanitaires 
(EQRS) et/ou de Plan de Gestion si nécessaire sur fa base des guides en vigueur et notamment du guide du MEDDE et du 
BRGM de "réutilisation hors-site des terres excavées en technique routière et dans les projets d'aménagement" {février 2012) 
äinsi que des outils d'application HYDROTEC st TERRASS. 

Dans le cas d’un retour des terres sur le site d'origine, les critères de décontamination seront définis par l'autorité réglementaire 
compétente localement. 

Chaque évacuation fait l'objet d'un enregistrement sur le registre de déchets prévu à l'article 5.2.3 des présentes prescriptions, 

Les déchets considérés comme dangereux à l'issue du traitement ne peuvent être valorisés, 

Les déchets non dangereux non inertes ou inertes peuvent être valorisés notamment : 

— en technique routière ou génie civil : l'exploitant suit les recommandations et la démarche du guide SETRA, « guide 
d'acceptabilité de matériaux alternatifs en technique routière » de mars 2011, guide référence au moment de la 
rédaction des présentes prescriptions en matière de résmploi des terres et déchets de déconstruction en valorisation 
routière. 

— autre type de valorisation à condition qu'une étude spécifique de réutilisation soit réalisée afin d'évaluer l'acceptabilité 
du milieu récepteur (cf. guide du MEDDE et du BRGM dé "réutilisation hors-site des terres excavées en technique 
routière et dans les projets d'aménagement" de février 2012 sus-cité. 

— recyclage des fractions les plus grosses des déchets de déconstruction inertes. 

. —  fégoce pour réutilisation Wtérieure 

t stockage le cas échéant. 

Dans tous les cas, quelque soit le nature des terres et déchets, la valorisation où l'élimination des terres en dehors de la France 
fait l'objet d'une procédure de notification au être du règlement européen 1013/2006 CE du 14 juin 2006 {transfert transfrontalier 
de déchets}. 

ARTICLE 8,7.4, EXPÉDITION 

Les terres et déchets sont évacués par voie routière où par barges. Un bon de pesée ést remis au chauffeur ou au batelier 
indiquant le poids du chargement, sa destination ainsi que l'origine du déchet. . 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cétie surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, ét de leurs effets sur l'environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveïlance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

En outre, l'exploitant prévoit la comparaison de sa situation à la suite du réexamen des documents Best Reference {(BRÈF) qui 
lui sont applicables. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les mesures sont effectuées dans des conditions reprêsentatives du fonctionnement de l'installation. Les résultats de 
l'autosurveillance sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées. 

Article 8,2.1,1, Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

L'autosurveilance des rejets en eau est réalisée selon les fréquences indiquées à l'article 4.3.10 des présentes prescriptions. 

L'autosurveillance est réalisée en sortie de {a lagune 3 sur les paramètres indiqués aux articles 4.3,8 et 43.10. 

Les prélèvements réalisés dans le cadre de l'autosurveillance sont effectués à des périodes différentes des contrôles par 
l'organisme extérieur prévues à Particle 43.10, 

ARTICLE 9.2.2. SUIVI DES EAUX SOUTERRAINES 

Les piézomètres mis en piace (fimplantation de ces piézomètres est proposée ef validée par un hydrogéolague agréé lors de 
l'étude de l'état « zéro » du site) font l'objet d'un suivi. 

Sauf modifications préconisées par fhydrogéologue agréé à l'issue de son étude d'implantation des pliézomèires, les 
péramètres analysés sont les mêmes que ceux analysés dans le cadre des rejets d'eau superficielles : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Paramètres He ; Périodicité de Fauiasunvellance assurée par l'exploitant : 

MES Sernestrieile 

DCO Semestrielle 

DBOS Semestrielle 

Indice phénols Semestrielle 

Cyanures totaux Serestrielle 

Composé organique halogënés en AOX Semestrielle 

Arsenic et composés (en As} Semestrielle 

Cadmium et composés {en Cd) Semestrisile 

Chrome Hexavalent Semestrielle 

Chrome et composés (en Cr) Semestrielle 

Cuivre et composés {en Cu) Semestrielle     
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Mercure et composés (en Hg) ‘ Semestrielle 

Nickel et composés (en Ni) Semestrielle 

Piomb et composés (en Pb} Semestrielle 

Zinc ét composées (en Zn} Semestrieile 

Fer, aluminium et composés Sernestrielle 

Fluor et composés {en F) Semestrielle 

Manganèse et composés (en Mr) Serestrielle 

Métaux totaux (somme) Semestrielle 

Hydrocarbures totaux (HCT) Semestrielle 

Azote global Semestrielie 

Phosphore giobal Semestrielle 

Carbone organique Total (COT) Semestrieite* 

Thallum et composés (en TI) Semestrietie* 

Flucrures Semestrielle* 

Dioxines, Furanes Semestrielie*       
  “Après deux ans de suivi et si aucune trace de ces composés n'esl observée, l'exploitant peut demander à abandonner le suivi 

de ces paramètres. 

Les résultats de tous les contrôles et analyses sont communiqués à l'inspection des Installations Classées accompagnés de 
tous commentaires utiles à leur compréhension {plan de situation, sens d'écoulement des eaux, suivi de tendance, analyse de 
référence, ….}. 

En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constaté par l'exploitant, les analyses périodiques 
effectuées conformément au programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce qui concerne le paramètre en cause 
et éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est confirmée, l'exploitant, en accord avec l'inspection des 
Installations Classées, met en place un plan d'action et de surveillance renforcée. !l sera également précisé : 

+ les éventuelles anomalies, incidents ou accidents à l'origine du dépassement ou de le dérive ; 

“les actions immédiatement mises en œuvre pour résorber les anomalies ou pour juguler ta dérive amorcée : 

* les dispositions prises pour éviter le renouvellement de ce type de situation. 

Un bilan de ces résultats sera réalisé tous les 5 ans. Après accord de l'inspection des installations classées, le réseau de 
surveillance (emplacement, profondeur des puits, ….}, la fréquence des analyses à pratiquer etfou la nature des paramètres à 
rechercher pourront être modifiés sur la base de ces bilans. 

ARTICLE 9.2.3. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS ET REJETS D'EAU 

Un relevé de la consommation d'eau de même que des rejets d'eau est réalisé hebdomadairement, 
Les résultats sont portés sur un registre. : 

ARTICLE 9.2.4, MESURE DE L'IMPACT DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT 
L'exploitant assure une surveillance de {a qualité de l'air sur les paramètres suivants et/ou (à préciser...) des retombées de 
Qussières: . , 
  

          

    - Fréquen 
  . | Analyseur de poussières en temps réel tnéphalometre) BUT 

Tämestrielle l'installation de concassage 
  

Mesures par méthode des plaquettes : 3 points de mesure {dont Poussières (quantité 
d 

ous fquantité) un témoin) placés en dehors du site : 

  

° ° Annuelle — zones d'habitation & 250 m et 400 m à l'Est du sie : 
— Parc LACOSTE, situé à 660 m à l'EST du site. 

Mesures en concentration : Annuells Par tube passif sur charbon actif: 3 points de mesure (dent un 
Hydrocarbures aromatiques témoin) placés en dehors du site : 

polycycliques {en particulier le — zones d'habitation à 250 m et 400 m à l'Est du site :         benzo(a}pyrène et le napthalène} —_… Parc LACOSTE. situé à 860 m à l'EST du site. 
  

   



# 

SOLVALOR SEINE 
AMPFREVILLE-LA-MIVOIE TITRE 8 - Surveillance des émissions et de feurs effets Page 58 sur 61 
SOTTEVILLE-LES-ROUEN 

  BTEX, 
çcov 

formaldéhyde, 
tichioréthiyiène, 
tétrachloréthyiène       
  

La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur le site de l'établissement ou dans son 
environnement proche, 

Ces mesures sont réalisées dans les conditions représentatives de l'activité, par temps sec et vent faible. 

ARTIGLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5,1, Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis dans les 2 ans et, en cas de conforruité, tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le 
choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées, Ce contrôle sera effectué par référence au plan 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 
demander. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES PARAMÈTRES DE PRODUCTION 

Comme indiqué au chapitre 6 des présentes prescriptions, l'exploitant tient à jour les registres de déchets entrants et sortants 
permettant d'indiquer les quantités de terres et déchets concassés, traités par lavage, en transit ou refusés. 

Par ailleurs, une mesure annuelle des cubatures des terres et déchets présents sur le site est réalisée à l'aide d'un géomètre, 
de façon à vérifier que {es tonnages autorisés, à l'article 8.3.1 notamment, ne sont pas dépassées. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9,3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant sult les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 0.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. I} prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou Inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 

rapport à Fétat initiai de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R512-8 li 1° du Code de l'environnement soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de survelllance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre tes milieux impactés et leurs usages. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1, BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 3.4,1,1. HBilan annuel de la survelllance des émissions 

En epplication de l'article R 515-60 du code de l'environnernent, l'exploitant transmet chaque enhée au préfet un bilan 
argumenté de la surveillance de ses émissions demandée au chapitre 9.2 accompagné de toute donnée nécessaire au contrôle 
du respect des prescriptions de l'autorisation. 

Le bilan doit couvrir une année calendaire complète. La transmission du bilan de l'année est effectuée avant le 31 mars de 
l'année de l'année suivante. 

Les éléments suivants doivent obligatoirement être développés : 
_ respect des valeurs limites d'émission pour les périodes et conditions de référence fixées, 

_ respect du programme de surveillance et des méthodes d'évaluation, 

+ synthèse des dysfonctionnements rencontrés, des périodes d'indisponibiité des appareilages de suivi, du suivi 
métrologique des appareillages de mesure en continu, 
— bilan de l'entretien et de la surveillance à intervalles réguliers des mesures prises afin de garantir la protection des sois 
et des eaux souterraines 
_- plan d'actions le cas échéant. 
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= Mesures des cubatures des terres et déchets présents sur le site réalisés annuellement, comme prévu aux articles 
8.3.f et 9.2.6 des présentes prescriptions. 
e étude prévue à l'article 4.2.2 des présentes prescriptions démontrant que ses activités ne sont pas concernées par les 
rubriques déchets SÉVESO 2717 et 2700-1b (analyses sur les déchets entrants / guide de lINERIS « Caractérisation des 
déchets industriels en vue de la détermination de leur potentiel de danger dans un objectif de classement SEVESO — rapport 
DRC-11-118161-040554) 

Cette déclaration ‘papier ne se substitue pas à la déclaration informatique des émissions polluantes à réaliser sur le site 
internet GEREP, 

Article 8.4.1.2. Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité compartant une synthèse des 
informations prévues dans le présent arrêté (notamment informations demandées à l'anicle 9.4.1.2} ainsi que, plus 
généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des Instailations dans l'année écoulés. 

Article 9,4,1.3. Information du public 

Conformément au décret n° 93-1410 du 29 décernbre 1993 susvisé, Pexploitant adresse chaque année au préfet du 
département et au maire de la commune d'implantation de son installation le rapport annuel précité, 

Ce dernier est également adressé à Ja commission de suivi de site, 

ARTICLE 9.4,2. RÉEXAMEN DES PRESCRIPTIONS DE L'ARRETE D'AUTORISATION 

Article 8.4.2,1, Réexamen périodique 

Le réexamen périodique est déclenché à chaque publication au journai officief de l'Union Européenne des conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles relatives au traitement de déchets (WT), conclusions associées à la rubrique principale 
définie à l'article 1.2.1. 

Dans ce cadre, l'exploitant remet au préfet, en trois exemplaires, le dossier de réexamen prévu per l'article R516-71 du code de 
l'environnement, et dont le contenu est précisé à l'article R518-72 dudit code, dans les douze mois qui suivent cette publication. 
Celui-ci tient compte notamment de toutes les meilleures techniques disponibles applicables à l'installation conformément à 
l'articie R515-73 du code de l'environnement et suivant les modalités de l'article R515-59 +). 

Dans un délai maximum de quatre ans à compter de cette publication au Journal Officiel de l'Union Européenne, les 
installations ou équipements concernées doivent être conformes avec les prescriptions issues du réexamen. 

L'exploitant peut demander à déroger aux dispositions de l'article R518-67 du code de l'environnement, conformément aux 
dispositions de l'article R515.-68 dudit code, en remettant l'évaluation prévue par cet article. Dans ce cas, le dossier de 
réexamen, contenant l'évaluation, sera soumis à consultation du public conformément aux dispositions prévues à l'article L515. 
29 du code de l'environnement et selon les modalités des articles R515.76 où R515-77 dudit code. L'exploitant fournit les 
exemplaires complémentaires nécessaires à l'organisation de cette consultation et un résumé non technique au format 
électronique. 

Article 9.4.2.2. Réexamen particulier 

Le réexamen des prescriptions dont est assortie l'autorisation peut être demandé par voie d'arrêté préfectoral de prescriptions 
complémentaires dans les cas mentionnés au 1! st Ill de l'article R515.70 du code de Penvironnement, en particulier : 

_ si la pollution causée est telle qu'i convient de réviser les valeurs limites d'émission fixées dans l'arrêté d'autorisation 
au d'inclure de nouvelles valeurs limites d'émission ; 

… lorsqu'il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée. 

Le réexamen est réalisé dans les mêmes concitions que celles fixées à l'article précédent ; le dossier de réexamen étant à 
rémetire dans les douze mois à compter de la date de signature de l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires.  
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TITRE 10 - EFFICACITÉ ENERGETIQUE, LUTTÉ CONTRE LES GAZ A EFFET DE 
SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

  

CHAPITRE 10.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 10,1.1, - GENERALITES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à 
assurer la meilleure efficacité énergétique, et notamment par la mise en œuvre de technologies contribuant aux économies 
d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre, 

ARTICLE 10.1.2, EFFICACITÉ ENERGETIQUE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les élments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique 
de ses installations. À ce titre, une analyse des consommations mensuelles par poste énergétique : éleciricité, gaz naturel, fuel 
domestique. est réalisée. La consommation est ensuite rapportée à une unité représentative de l'activité de l'établissement, et 

fait l'objet d'un bilan annuel. Un plan d'actions de réduction est élaboré en fonction des potentialités d'optimisation. 

L'exploitant fait réaliser taus les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de leur mode 
d'exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être misés en œuvre afin d'en accroître l'efficacité énergétique. Cet 
examen doit, entre autres, porter sur l'isolation thermique, le chauffage, la réfrigération, la ventilation, Féclairage et la production 
des utilités : eau chaude, vapeur, air comprimé... Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l'inspection des 
installations classées accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner. Le premier examen devra intervenir au plus 
dans un délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 10.43, ÉCONOMIES D'ENERGIE EN PERIODE NOCTURNE ET PREVENTION DES POLLUTIONS 
LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans {a conception, l'exploitation et l'entretien de ses installations afin de 
supprimer, sinon réduire, impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la préservation de la santé humaine et sur 
celle des écosystèmes. 
A cet effet, l'utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées par la sécurité publique 
ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance. 

Lorsque l'ufiisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 
+  léclairage est assuré par des lampes et luminaires * éco-performants” et la signalisation par des dispositifs 

rétroréféchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation de déflecteurs “ abat. 
jour ” diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones d'habitat et des 
intérêts naturels à protéger ; 

des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 
s'agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnés à l'allumage des sources lumineuses asseni à 

des minuteries etfou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage permanent du site, 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant de l'application de ces 
prescriptions. . 
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Annexe 1.1 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 
prélèvements et d'analyses 

1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans 
l'eau, 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception 
du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Le laboratoire d’analyse choisi devra impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon ta norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires”, 
pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire 
devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents listés à l'article 2 du présent 
arrété avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il 
remplit bien les dispositions de la présente annexe. 

Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 1 du présent arrêté pour 
chacune des substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance où réaliser lui-même les 
opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter Les mêmes critères de compétences que Le prestataire 
c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus (fourniture des mêmes 
attestations) 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations 
et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe 
technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d’analyse, il est seul 
responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l’exploïtant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements 
et de ce fait, responsable solidaire de La qualité des résuitats d’anaiyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés 
par un organisme mandaté par les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 ans. 
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3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

e la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

e le guide FD T 90-523-2 “ Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire ” 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 
24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et La réalisation de blancs de 
prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvernent peuvent être réalisées sur le site par : 

s le prestataire d'analyse ; 

+ le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 

+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est impératif 
qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses pratiques de 
prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme 
avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de {’exploitant ou d’un sous-traîtant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et 
l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire 
d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les 
flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de 
prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le laboratoire 
selon Les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances 
à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3', Les échantillons acheminés au 
laboratoire dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le 
laboratoire. 

  

La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre la norme NF EN 150 
5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de La norme analytique qui 
prévalent. 
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e Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d'analyse 
au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine dé refus par le 
taboratoire. 

3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant tes 
normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

%& Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se 
traduisant par : 

> Pour les systèrnes en écoutement à surface Hbre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canat jaugeur, venturi, 
déversoir.,} vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre, 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

e un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives 
et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) où par une vérification effectuée sur un 
banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

& Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, où à l’occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantitton pondéré en fonction du débit, 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit 
ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantilionneurs est mis en œuvre, Les échantitions devront être homogénéisés pour 
constituer l’échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

% Les échantitlonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 
considérée. 
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$ Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit 
de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélèvements ponctuels si La nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en 
batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction 
des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). Le. 
préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en 
oeuvre. 

$ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur 
les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

& Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser {voir blanc 
de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

e Dans une zone turbulente : 

e À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 
par Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en 
MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces 
cas. H ne devra pas modifier l'échantillon. 

$ Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à ta norme NF 
EN 150 5667-31, 

$ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans tes 24 heures qui 
suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire 
et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3,6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée 
aux matériaux (flacons, tuyaux} utilisés ou de contamination croisée entre Prélèvements 
successifs. If appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de 
démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et 
l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, 
aux teneurs correspondantes. Îl lui appartiendra donc de contrôler cette absence de 
contamination avant transmission des résultats. 
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& Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

e il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans te 
système de prélèvement, 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront {es suivants : 

e si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résuitats de l’effluent 

e si valeur du blanc > LOQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne 

pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 

+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le {laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

& La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s’assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l’air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à La demande de l'exploitant en cas de suspicion 
de présence de substances volatiles (BTEX, COY, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 
prélèvement. 

& S'ilest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

e sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement 
du blanc d’atmosphère identique à La durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La 
méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux 
exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d’analyse et 
en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

$ Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en 
tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantilton (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration en 
métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration}, obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

e Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour là détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 
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e Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les 
normes analytiques spécifiques à cet élément, 

$ Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénots, les octylphénols ainsi que tes deux prerniers homologues d’éthoxylates? de 
ñonyiphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates? 
d'octyiphénols (OPI0E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénots et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2*, 

$ Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT {Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral 
en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans 
chaque effluent selon les normes en vigueur {cf, notes *, °,5 et 7) afin de vérifier La 
représentativité de l’activité de l'établissement le jour de la mesure, 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2.de la circulaire du 5 janvier 2009 et sont également reprises à l'annexe 1 du 
présent arrêté. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

%& Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en 
cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l'annexe 1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES). il est 
demandé: 

# 5 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions tiquide/liquide successives au 
minimum sur l’échantitlon brut sans séparation. 

2 Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyiphénois constituent à terme une source indirecte de 
nonyiphénois et d'octyiphénois dans l'environnement. 

3 iSO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkyiphénols sélectionnés Partie 2 : Détermination des 
aikylphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénot et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant 
l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de 
masse après dérivatisation, Disponible auprès de lAFNOR, commission T 91M et qui sera publiée 
prioritairement en début 2009. 

4 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
6 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
6 NF EN 1484 — Analyse des eaux: Lignes directrices pour le dosege du Carbone Orgarique Total et du Carbone 
Organique Dissous 

T NF T 90-106-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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e  SiMES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et La phase particulaire 
après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés 

volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration est à 
proscrire, Les composés volatils concernés sant : 
3,4 dichloroanitine, Epichiorhydrine, Tributytphosphate, Acide chioroacétique, Benzène, 
Ethyibenzène,  Isopropylbenzène,  Toluène,  Xylènes (Somme o,m,p}, 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzéne, Chlorobenzène, 1,2 
chlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlarobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 
chlore 3 nitrobenxène, 1 chlora 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluëne, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichlorcéthane, Chlorure de méthylène, 
Chlaroforme, Tétrachiorure de carbone, chioropréne, 3  chlarapropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichlorcéthylène, hexachlorcéthone , 1,1,2,2 
tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichioroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, 
Trichloroéthyiène, Chlorure de vinyle, 2 chloroanitine, 3 chtoroaniline, 4 chloroaniline et 
4 chloro 2 nitroaniline. 

e La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera La suivante pour 
l'ensernble des substances de L'ANNEXE 1 : valeur en ug/f obtenue dans la phase 

aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans La phase particulaire et valeur totate 
calculée en ug/L. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 
mg/l La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  
Annexe 1 - RSDE      



Annexe 1.2 
  

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné{e) 

(NOM, QUALITÉ À un nnsnrinrnemnnrneeucserennes 

Coordonnées de Pentreprise : manenemenemenmenenenenes 
    

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxdème phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auxquels it fait référence. 

+ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
cheque prélèvernent * 

+ reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve, 

A; Le: 

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de {a personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire {qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de La mention « Bon pour acceptation » 

  

# L'attention est attirée eur l'intérét de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer Padéquation du plen de prélèvement, en paiticulier lors des 
premières mesures. 
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1.3.1- FORMAT DETION ANALYSEE 

Conditions de prélèvement et d'analyses 

  

  

  

  

            

eniification ee Sétere se Type de 
f 1) SEveren l'échenfiion prélèvement c'éEvere prélèvement 

creme tee ste 
codessndreau |  distrés | bouiante 

one bre de prestetaire da eacerourés ent ag te ons 
lede prétévement code | sférencs à à RC 

etplaltant somere | PrOPOrtIGNRE 
5 ae au temps 

pétéserent ciel} 

A # Résultats d'analyses 

  

       

    

    

        
    

  

   éheetans;e 

        Code SANDAE p 
Éaramête ign: 

Poe drain 
srict ac codé 

desecdes 
à sente de 

perdit 

   



1.3.2- CONTENU DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE {(RESTITUTION AU FORMAT SANDRE) 

  

  

prélèvement Code exploitant 

  

Texte Champ Hbre permettant d'identifier 
l'échantillon, 

Référence donriée par te laboratoire       Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 

  

  

  

Date Date de début 

Format JI/MM/AAAA 

-INombre Durée en Nombre d'heures 

[Texte Champ destiné à recevoir la référence à la 
norme de prélèvement 

  

Date Renseigne la date du dernier contrôle 

métrologique valide du débitmètre 

  

ombre entier Nombre de prélèvements pour constituer 

Péchantillon moyen (valeur par défaut 1) 

  

Oui, Non 

  

Qui, Non   
  

ate Date d'arrivée au laboratoire 

Format HJ/MM/AAAA 

  

Code Sandre Laboratoire 

  

Nombre décimal 1 chiffre Température {unité °C) 
significatif       
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mpos 

  

  

Date Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 

mposé Nom sandre 

  

Analyse réalisée sous accréditation 

Analyse réalisée hors accréditation 
    Numéro d'accréditation 

Re type N° X-XXXX 
  

3 : Phase aqueuse de l'eau 
23 : Eau brute 

41:MES brutes 
    

   

    

   

  

    

L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
|Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 
  

  

   

    

   

    

  

FD 
TCD 
ECD 
GCIMS 
LC/MS 
GC/MS/MS 

  

  

Libre (numérique) 

  

  
    Libre (numérique) 

  

    

  

  

  

EAU BRUTE : pg/{ ; PHASE AQUEUSE : 
ug/t, MES (PHASE PARTICULAIRE) : ug/kg 

sauf MES, DCO ou COT (unité en mg4) 
Pour une incertitude de 15%, la valeur   échangée sera 15 

  

   



  

  

  

Si résultat < Imite de détection ou résultat < 

LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ et 
renseigner le Champ CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 
  

  

imposé EAU BRUTE : pg' ; PHASE AQUEUSE : 

Li, MES (PHASE PARTICULAIRE) : ug/kg_| 
  

  

  Cibre {numérique} Pour une incertitude de 15%, le valeur 
échangée sera 15 

  

imposé Code 0 : Analyse non faite 

Code 1 : Résultat x limite de quantification 
Code 10 : Résultat < limite de quantificetion 

  imposé Code 0 : NON CONFIRME {analyse unique) 

Code 1 : CONFIRME {analyse dupliquée, 
confirmation par SM} 
  

  

Libre Liste des paramètres retrouvés dans le blanc 
du système de prélèvement ou d'atmosphère 

+ ordre de grandeur. 

LQ élevée {matrice complexe) 

Présence d'interférents etc...     
  
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de {a restitution des 

données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 

l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant 

     



Annexe 1.4 : 

Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. identification de l'exploitant et du site 

Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le programme 
d'action au sein de l'établissement 
Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/08 (indiquer 
lé secteur qu sous-secteur correspondant de l'annexe 1) 

- Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 
Nom et nature du milieu récepteur {milieu naturel ou step collective de destination). 

En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 
- Milieu déclassé ou non, préciser le(s} paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées 

- étude de branche, 

- centre technique, 

- bibliographie, 

- fiches technico-économiques INERIS, 

- fournisseurs, 

- étude spécifique à votre site, 

- résumé technique des BREF, 

- autre, 

Note : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 

exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
IETI (wmw.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (http://aida.ineris.fr/bref/index.htm}). Les fiches technico-économiques élaborées par 
PINERIS sont disponibles à partir du lien suivant htip://rsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d'actions {tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans fa note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance quentifiée 
lors de là surveillance initiale. 
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Nom de ja Classement |Critère ayant flux La valeur limite d'émissions existante dans ja 
substance des conduit à la! massique {réglementation (arrêté préfectoral et arrêté 
{à minima substances [sélection dans moyen ministériel) et, pour les sites visés par l'AM du 
substances selon : le programme! annuelen |29/06/04, le niveau d'émission associée aux 
visées par - SDP, action/ETE : g/ant ? meilleurs techniques disponibles dans le BREF 
programme - SP considéré (BAT-AEL) pour cette substance est-elle 
d'actions) - pertinentes respectée ? 

Valeur de la VLE et | Valeur de la BAT- Veleur actuelle 
référence du texte AEL dans le rejet 1 
Concentration Concentration 

moyenne et 

maximale 
Flux journalier Flux journalier 

moyen et maximal 
Flux spécifique Flux spécifique 

moyen et maximal moyen et maximal 
si disponible s disponible 

Respect : | Pas de | Respect : | Pas de | Respect : | Pas 
on VLE on VLE oin de 

dispo dispo VLE 
dispo                     

  

  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d'une fiche substance 
constituant te programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance {une fiche d'actions établie selon le modèle 
figurant en annexe bar substance) an reprenant dans la première colonne la liste des substances du 
tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 
tableau. 
  

  
  

Nom de ia | Sélectionnée | Fera l’objet | Classement | Pourcentage | Flux après | Flux évité | Échéancier 
substance par ie d'uné étude | en SDP, SP | d’abattement action en gfan possible 

programme technico- ou global inférieur au {sous forme 
d'action économique | pertinentes attendu seuil de la de date} où 

colonne B date effective 
{critère si action déjà 

programme réalisée 
d'action) 

Pour chaque substance, une des 

deux colonnes au moins doit Outnon 
nécessairement être renseignée.               
  

Le 

    
ABATTOIRS 

2 INDUSTRIE PETROLIERE 2.1 Raffinage 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de conditionnement 

  

      
  

8 le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne 
arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration 
moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l’année = (CIxD1 + C2xD2 + Cn 
x Da) / (D1+ D2+....+ Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont disponibles ; 
débit annuel = ((D1+ D2+.....+ Dn}/n }* nombre de jours de rejet sur Pannée où n est le nombre de mesures de débit 
disponible 

9 flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l’année de dématrage de la surveillance pérenne 
en l’absence d’action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence à définir si 
une où des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 

10 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 
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de produits pétroliers 
2.4 industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation 
de produits pétroliers {hors pétrachimie) 

3 INDUSTRIE DU TRAÎTEMENT ET [3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
DU STOCKAGE DES DÉCHETS | dangereux 

8.2 installations de stockage de déchets non dangereux 
3.3 Unité d'incinération d'ordures ménagères 
3.4 Lavage de citernes 

3.6 Autres sites de traltement de déchets non dangereux 

4 INDUSTRIE DU VERRE 4.4 Fusion du verre 
4.2 Cristallerles 
4.3 Autres activités 

5 | CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ 

6 |INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

7 [FABRICATION DE COLLES ET ADHÈSIFS 

8 

9 

  

    
  

  

  

  
FABRICATION DE PEINTURES 

FABRICATION DE PIGMENTS 

10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 

11 [INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 

12 INDUSTRIE DU TRAITEMENT 12.1Ennoblissement 
DES TEXTILES 12.2Blanchisseries 

13 [INDUSTRIE PAPETIERE 43,1 Préparation de pâte chimique 
43,2 Préparation de pâte non chimique 
13.3 Fabrication de papiers/cartons 

14 INDUSTRIE DE LA 44.1 Sidérurgie 
METALLURGIE 14,2 Fonderies de métaux ferreux 

44,3 Fonderies de métaux non ferreux 
44.4 Production etfou transformation des métaux non ferreux 

15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 

46 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 

47 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) 

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  
18 INDUSTRIE AGRO- 18,1 Activité vinicole 

ALIMENTAIRE {Produits d'origine | 18.2 Industrie agro-alimentaire (Produits d'origine végétale) hors 
végétale} activité vinicole   
  

19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 

20 {INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

21 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 

22 INDUSTRIE DU BOIS 

23 INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 

24 | INDUSTRIES DU TRAIÎTEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

Fiche d’actions pour la substance À 

  

  

  

  

      
      
  Nota : 
I Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances dangereuses 

y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres d'autosurveillance 
doivent être intégrées à ce programme d'action si les gaïns peuvent être estimés ou mesurés si l'action est déjà 
mise en œuvre. 

Œ L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci ne 
sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

D. Si une même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
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Fiches relatives aux différentes substances. 
F L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de 

fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

ORIGINE(S) PROBABLE(S) 

{MATIÈRES PREMIÈRES, PROCESS {PRÉCISER L'ÉTAPE), EAU AMONT, DRAÎNAGE DE ZONES 
POLLUÉES, PERTES SUR LES RÉSEAUX, AUTRES) 
  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  Concentration avant action en ug/l 

Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action de limitation de 
rejels de substance mises en œuvre 

Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action de fimitation de rejets de 
Shbstance mises en œuvre et quantifiable 
  Flux annuel (année de référence définie pour la concentration} avant action en £ /an 
  Flux spécifique avant action en g/unité de production 
  Concentration après action en ng/f? 

Concentration moyenne annuelle qu estimée 
  

Flux après action en g /an 
  
Pourcentage 

d’abattement 
  Flux spécifique après action en g/unité de production 
  

COÛT D'INVESTISSEMENT 

  Coût annuel de fonctionnement 
  

SOLUTION DÉJÀ RÉALISÉE : OUI/NON 

SEAUCUNE SOLUTION DÉJÀ RÉALISÉE QU SÉLÉCTIONNÉE 
AL PROGRAMME D'ACTION, LES INVESTIGATIONS 
APPROFONDIES DEVRONT ÊTRE MENÉES DANS 

L'ÊTE 

  

SÉLECTIONNÉE PAR L'EXPLOITANT AU 
PROGRAMME D'ACTION : OUI/NON 
  

DEVANT FAIRE L'OBJET D'INVESTIGATIONS 
APPROFONDIES (ETE} : OU/NON 
  

SOLUTION ENVISAGÉE MAIS NON RETENUE   
  

RAISON DU CHOIX 

  

DATE DE RÉALISATION PRÉVUE OÙ EFFECTIVE 

  

AUTRE{S) SUBSTANCE(S) OÙ PARAMÈTRES POLLUANTS (DCO, MES, ETC...) 
CONSOMMATION D'EAU, DÉCHETS, ÉNERGIE IMPACTÉS, EN PLUS OU EN MOINS, PAR 

L'ACTION ENVISAGÉE, PRÉCISION SUR LA NATURE DE CET IMPACT 
    Cormentaires 

  

  En cas de raccordement à une station d'épuration collective, Pabattement est-il mesuré   pour la substance considérée ? Si oui, préciser l’abattement en %,     
  

14 si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la 
synthèse par substance et exprimée en abattement global. A défaut, ces actions devront faire Fobjet de 
FETE. 
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Synthèse pour la substance A 
Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus par la mise en œuvre des 
actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

{nota : les chiffres d’abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action 
traduisent des orientations mais n’ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.} 
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Annexe 3 : Plan des installations 

 


